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MAISON SOUVERAINE 

Le samedi r8 novembre. a eu lieu la reprise 
de la série des conférences scientifiques qui sont 
données chaque année à l'Institut Océanogra-
phique de Paris. Cette séance devant avoir un 
caractère de solennité tout -spécial, S. A. S. le 
Prince avait daigné Se faire représenter par 
M. Charles Bellando de Castro, Son Conseiller 
Privé, et par M. le Commandant Bourée, Son 
'Aide de camp. 

Tous les membres du Conseil d'Adminis-
tration, à l'exception de M. le Président Loubet, 
ainsi que de très nombreuses personnalités du 
monde scientifique, avaient tenu à venir pour 
rendre hommage à la mémoire de l'Illustre 
Fondateur de l'Institut et l'amphithéâtre était 
garni à son extrême limite. 

M. Louis Mayer, Administrateur de l'Institut 
Océanographique, prenant la parole, rappela 
tout d'abord le respectueux hommage qui 'était 
rendu autrefois à S. A. S. le Prince Mbert 
lorsque l'assistance se levait à Son entrée dans 
l'Amphithéâtre. En même temps, le portrait du 
Prince était projeté sur l'écran et, sponta-
nément, tout le monde se leva en gardant pen-
dant quelques instants un silence recueilli. 

L'orateur retraça ensuite à grands traits la 
carrière scientifique du Prince Albert depuis le 
jour où Il fit Ses études maritimes en Espagne, 
,jusqu'au moment où I1 put réaliser tous Ses 
voeux en créant les Instituts Océanographique 
et de Paléontologie Humaine, le magnifique 
Musée de Monaco, en un mot une organisation 
scientifique incomparable, dotée d'une littéra-
ture technique et de matériaux d'étude de 
premier ordre. 

M. Mayer s'attacha à montrer non seulement 
ce qu'était « le Prince et le Savant, mais ce  

qu'était l'Homme ». Et il Le décrivit dans toute 
Sa simplicité affable, dans Son ardente passion 
pour les joies saines de la nature : la mer, la 
montagne, la chasse. Il rappela la générosité 
du Prince qui s'est manifestée en tant de cir-
constances, et Sa grande conscience qui primait 
toute considération d'intérêt., personnel. C'est 
ainsi qu'au début de la guerre, alors que Son 
Château de Marchais était occupé par l'envahis-
seur, Il n'hésita pas à envoyer au Président 
de la République une. dépêChe stigmatisant le 
Kaiser pour l'incendie de la Cathédrale de 
Reims. 

Enfin, dans sa péroraison, l'orateur invita 
l'assistance à se joindre à lui pour rendre un 
suprême hommage à l'Illustre disparu, et ses 
dernières paroles furent suivies de longs applau-
dissements. 

M. le Professeur Berget fit ensuite une très 
intéressante conférence sur « le Sondage dans 
les grandes profondeurs ». Il passa en revue 'les 
différentes méthodes employées dans ce but 
et accompagna ses explications de projections 
nombreuses. Une vue cinématographique mon-
trant une opération effectuée à bord' de l'Hiron-
delle, sous la direction du Prince Albert, fut 
particulièrement émouvante. 

n terminant sa conférence, M. le Professeur 
Berget rendit encore hommage à la mémoire de 
S. A. S. le Prince Albert, et l'assistance mani-
festa à nouveau sa communauté de sentiments 
avec l'orateur. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N 46. 	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Un Arrangement tendant à la répression 
du trafic connu sous le nom de Traite des 
Blanches ayant été conclu le 18 mai 1904, 
à Paris, entre les Représentants de l'ALLE-
MAGNE, de la BELGIQUE, dit DANEMARK, de 
l'ESPAGNE, de la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
du ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE, de l'ITALIE, des PAYS-BAS, du 
PORTUGAL, de la RUSSIE, de la SUÈDE, dé la 
NORVÈGE et de la CONFÉDÉRATION HELVÉ-
TIQUE et cet Arrangement ayant reçu Notre 
adhésion , le dit Arrangement, dont la 
teneur est ci-jointe, recevra sa pleine et  

entière exécution à partir de la promulga-
tion de la présente Ordonnance: 

ART. 2. 

Notre. Secrétaire d'Etat, Notre Directeur 
des Services Judiciaires, Notre Directeur 
du Service des Relations Extérieures et 
Notre Ministre d'Etat sont chargés;chacun 
en ce .qui le concerne, de la promùlgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
dix-sept . novembre mil neuf cent vingt-
deux. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
FR. ROUSSEL. 

ARRANGEMENT 

ARTICLE PREMIER.— Chacun des Gouverne-
ments contractants s'engage à établir ou à dé-
signer une Autorité chargée de centraliser tous 
leS renseignements sur .fembauchage des fem-
mes et des filles en vue de la débauche à l'étran-
ger ; cette Autorité aura la faculté de correspon-
dre directement avec le Service similaire établi 
dans chacun des autres Etats contractants. 

ART. 2. — Chacun des Gouvernements s'engage 
à faire exercer une ,surveillance en vue de re-
chercher, particulièrement dans les gares, les 
ports ,d'embarquement et en cours ,de voyage, 
les conducteurs de femmes et' filles destinées à 
la débauche. Des Instructions seront adressées 
dans •ce but aux fonctionnaires ou à toutes au-
tres personnes ayant qualité à cet effet, pour 
procurer, dans les limites légales, tous rensei-
gnements de nature à mettre sur la trace d'un 
-trafic criminel. 

L'arrivée de personnes paraissant évidemment 
être les auteurs, les complices ou les victimes 
d'un tel trafic sera signalée, le cas échéant, soit 
aux Autorités du lieu de destinatièn, soit aux 
Agents diplomatiques ou Consulaires intéressés, 
soit à toutes autres Autorités compétentes. 

ART. 3. — Les Gouvernements s'engagent à 
faire recevoir, le cas 'échéant et dans les limites 
légales, les déclarations des femmes ou filles de 
nationalité étrangère qui se livrent à la prostitu-
tion, en vue 'd'établir leur identité et leur état-
civil, et de rechercher qui les a déterminées à 
quitter leur pays. Les renseignements recueillis 
seront communiqués aux Autérités du pays d'o-
rigine desdites femmes ou filles, en vue de leur 
rapatriement éventuel. 

Les Gouvernements s'engagent, dans les limites 
l'égales et autant que faire se peut, à confier, à 
titre provisoire et en vue d'un rapatriement 
éventuel, les victimes .d'un trafic criminel, lors, 
qu'elles 'sont 'dépourvues de ressources, à des 
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institutions d'assistance publique ou privée ou 
à des particuliers offrant les garanties nécessai-
res. 

Les Gouvernements s'engagent aussi, dans les 
limites légales et autant que possible, à renvoyer 
dans leur pays d'origine celles de ces femmes ou 
filles qui demandent leur rapatriement ou qui 
seraient réclamées par les personnes ay)ant auto-
rité sur elles. Le rapatriement ne sera effectué 
qu'après entente sur l'identité et la nationalité, 
ainsi que sur le lieu et la date de l'arrivée aux 
frontières. Chacun des Pays contractants faci-
litera le transit sur son territoire., 

La correspondance relative aux rapatriements 
se fera, autant que possible par la voie directe. 

ART. 4. -- Au cas où la .femme ou fille à ra-
patrier ne pourrait rembourser elle-même les 
frais de son transfert et où elle n'aurait ni mari, 
ni parents, ni tuteur qui payeraient pour elle, les 
frais occasionnés par le rapatriement seront à 
la charge du pays sur le territoire duquel elle 
réside, jusqu'à la prochaine frontière ou port 
d'embarquement dans la direction du pays d'o-
rigine, et à la charge du pays d'origine pour le 
surplus. 

ART. 5. — Il n'est pas dérogé, par les disposi-
tions des articles 3 et 4 ci-dessus, aux Conven-
tions particulières qui pourraient exister entre 
les Gouvernements contractants. 

- ART. 6. — Les Gouvernements contractants 
s'engagent, dans les limites légales, à exercer, 
autant que possible, une surveillance sur les bu-
reaux ou agences qui s'occupent du placement 
de femmes ou filles à l'étranger. 

ART. 7. — Les Etats non signataires sont ad-
mis à adhérer au présent Arrangement. A cet 
effet, ils notifieront leur intention, par la voie di-
plomatique, au Gouvernement Français qui en 
donnera connaissance à tous les Etats contrac-
tants. 

ART. 8. — Le présent Arrangement entrera en 
vigueur six mois après la date de l'échange des 
ratifications. Dans le cas où l'une des Parties 
contractantes le dénoncerait, cette ,dénonciation 
n'aurait d'effet qu'à l'égard de cette Partie, et 
cela douze mois seulement à dater du jour de la 
dite dénonciation. 

ART. 9. --- Le présent Arrangement sera rati-
fié et les ratifications seront échangées à Paris, 
dans le plus bref délai possible. 

EN 'OI DE QUOI, les Plénipotentiaires res-
pectifs ont signé le présent Arrangement et y 
ont apposé leurs cachets. 

Fait à Paris, le 18 Mai 1904, en un seul exem-
plaire qui restera déposé dans les Archives du 
Ministère des Affaires Etrangères de la Républi-
que Française, et ,dont une copie, certifiée con-
forme, sera remise à chaque Puissance contrac-
tante. 

(Suivent les signatures des Plénipotentiaires.) 

N° 47. 	 LOUIS If 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné Pt 01410111111021S 

ARTICLE PREMIER. 
Une Convention tendant à donner le plus 

d'efficacité possible à la répression du trafic 
connu sous le nom de Traite des Blanches 
ayant été conclue le 4 mai 191o, à Paris, 
entre les Représentants de l'ALLEMAGNE, de 
l'AuTRIcHE et de la HONGRIE, de la BELGIQUE, 
du BRÉSIL, du DANEMARK, de l'EspAGNE;de la 
FRANCE, de la GRANDE-BRETAGNE, de l'ITALIE,  

des PAYS-BAS, du PORTUGAL, de la RUSSIE, 
de la SUÈDE, et cette Convention ayant reçu 
Notre adhésionle 2 juillet 1921, la dite Con-
vention et le Protocole de clôture en date 
du même jour, dont la teneur est ci-jointe, 
recevront leur pleine et entière exécution à 
partir de la promulgation de la présente 
Ordonnance. 

ART. 2. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Direc-

teur des Services Judiciaires, Notre Direc-
teur du Service des Relations Extérieures 
et Notre Ministre d'État sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente 
Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
dix-huit novembre mil neuf cent vingt-
deux. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire &Etat, 
FR. RoussE!.. 

CONVENTION 

ARTICLE PREMIER. 	 Doit être puni quicor: 
que, pour satisfaire les passions d'autrui, ia em-
bauché, ,entraîné ou détourné, même avec son 
consentement, une femme ou une fille mineure, 
en vue de la débauche, alors même que les di-
vers actes qui sont les éléments constitutifs de 
l'infraction auraient été accomplis dans des 
pays différents. 

ART. 2.— Doit être. aussi puni quiconque, pour 
satisfaire les passions d'autrui, a, par fraude ou 
à l'aide de violences, menaces, abus d'autorité, 
ou tout autre moyen de contrainte, embauché, 
entraîné ou détourné une femme ou fille ma-
jeure en vue de la débauche, alors même que 
les divers actes qui sont les éléments constitu-
tifs de l'infraction auraient été accomplis dans 
des pays différents. 

ART. 3. 	 Les Parties Contractantes dont la 
législation ne serait pas dès à présent suffisante 
pour réprimer les infractions prévues par les 
deux articles précédents s'engagent à prendre 
ou à proposer à leurs législatures respectives les 
mesures nécessaires pour que ces infractions 
soient punies suivant leur gravité. 

ART. 4. — Les Parties Contractantes se com-
muniqueront, par l'entremise du Gouvernement 
de la République Française, les lois qui auraient 
déjà été rendues ou qui viendraient à l'être dans 
leurs Etats, relativement à l'objet de la présente 
Convention. 

ART. 5. — Les infractions prévues par les ar-
ticles 1 et 2 seront, à partir du jour de l'entrée 
en vigueur de la présente Convention, réputées 
être inscrites de plein droit au nombre des in-
fractions donnant lieu à extradition d'après les 
Conventions déjà existantes entre les Parties 
Contractantes. 

Dans les cas où la stipulation qui précède ne 
pourrait recevoir effet sans modifier la législa-
tion existante, les Parties Contractantes s'enga-
gent à prendre ou à proposer à leurs législatu-
res respectives les mesures nécessaires. 

ART, 6. — La transmission des commissions 
rogatoires relatives aux infractions visées par la 
présente Convention s'opérera : 

1° Soit par communication directe entre les 
autorités judiciaires ; 

2" Soit par l'entremise de l'agent diplomatique 
ou consulaire du pays requérant dans le pays  

requis ; cet agent enverra directement la com-
mission rogatoire à l'autorité judiciaire compé-
tente et recevra directement de cette autorité les 
pièces constatant l'exécution de 'la commission 
rogatoire ; 

(Dans les deux cas, copie ide la commission 
rogatoire sera toujours adressée en même temps 
à l'autorité supérieure de l'Etat requis). 

3" Soit par la voie diplomatique. 
Chaque Partie Contractante fera connaître, 

par une communication adressée à chacune des 
autres Parties Contractantes, celui ou ceux des 
modes de transmission susvisés qu'elle admet 
pour les commissions rogatoires venant de cet 
Etat. 

Toutes les difficultés qui s'élèveraient à l'occa-
sion des transmissions opérées dans les cas des 
1" et 2" du présent article seront réglées par la 
voie diplomatique. 

Sauf entente contraire, la commission roga-
toire doit être rédigée soit dans la langue de 
l'autorité requise, soit dans la langue convenue 
entre les deux Etats intéressés, ou bien elle doit 
être acuompagnée d'une traduction faite dans 
une de ces deux langues et certifiée conforme 
par un agent diplomatique ou consulaire de l'E-
tat requérant ou par un traducteur-juré de l'Etat 
requis. 

L'exécution des commissions rogatoires ne 
pourra donner lieu au remboursement de taxes 
ou frais de quelque nature que ce soit. 

ART. 7. — Les Parties Contractantes s'enga-
gent à se communiquer les bulletins de condam-
nation, lorsqu'il s'agit d'infractions visées par la 
présente Convention et dont les éléments consti-
tutifs ont été accomplis dans des pays différents. 

Ces documents seront transmis directement, 
par les autorités désignées conformément à l'ar-
ticle ler de l'Arrangement conclu à Paris le 18 
mai 1904, aux autorités similaires des autres 
Etats contractants. 

ART. 8. 	 Les Etats non signataires sont ad- 
mis à adhérer à lia présente Convention. A cet 
effet, ils notifieront leur intention par un acte 
qui sera déposé dans les archives du Gouverne-
ment de la République française. Celui-ci en en-
verra par la voie diplomatique copie certifiée 
conforme à chacun des Etats contractants et les 
avisera en même temps de la date du dépôt. Il 
sera donné aussi, dans ledit acte de notification, 
communication des lois rendues dans l'Etat 
adhérent relativement à l'objet de la présente 
Convention. 

Six mois après la date du dépôt de l'acte de 
notification, la Convention entrera en vigueur 
dans l'ensemble du territoire de l'Etat adhérent, 
qui deviendra ainsi Etat contractant. 

L'adhésion à la Convention entraînera de pl_ein 
droit, et sans notification spéciale, adhésion con-
comitante et entière à l'Arrangement du 18 mai 
1904. qui entrera en vigueur, à la même date 
que la Convention elle-même, dans l'ensemble 
du territoire de l'Etat adhérent. 

Il n'est toutefois pas dérogé, par la disposi-
tion précédente, à l'article 7 de l'Arrangement 
précité du 18 mai 1904 qui demeure applicable 
au cas où un Etat préférerait faire acte d'adhé-
sion seulement à cet Arrangement. 

ART. 9. — La présente Conveniton, complétée 
par un Protocole de Clôture qui en fait partie 
intégrante, sera ratifiée, et les ratifications en 
seront déposées à Paris, dès que six des Etats 
contractants seront en mesure de le faire. 

Il sera dressé de tout dépôt de ratification un 
procès-verbal, dont une copie certifiée conforme 
sera remise par la voie diplomatique à chacun 
des Etats contractants. 

La présente Convention entrera en vigueur six 
Mois après la date du ,dépôt des ratifications. 

ART. 10. 	 Dans le cas où l'un des Etats ccn- 
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tractants dénoncerait la Convention, cette dé-
nonc'..ation n'aurait 'd'effet qu'à l'égard de cet 
Etat. 

La dénonciation sera notifiée par un acte qui 
sera déposé dans les archives du Gouvernement 
de 1 République française. Celui-ci en enverra, 
par la voie diplomatique, copie certifiée ,conforme 
à chacun des Etats contractants et les avisera en 
même temps de la date du dépôt. 

Douze mois après cette date, la Convention 
cessera d'être en vigueur idans l'ensemble ,du ter-
ritoire de l'Etat qui l'aura dénoncée. 

La dénonciation de la Convention n'entraînera 
pas de plein droit dénonciation concomitante de 
l'Arrangement du 18 rivai 1904, à moins qu'il n'en 
soit fait mention expresse dans l'acte de notifi-
cation ; sinon, l'Etat contractant devra, pour dé-
noncer ledit Arrangement, procéder conformé-
ment à l'article 8 de ce dernier. 

ART. 11. — Si un Etat contractant désire la mi-
se en vigueur de la présente Convention dans une 
ou plusieurs de ses colonies, possessions ou cir-
conscriptions consulaires judiciaires, il notifiera 
son intention à cet effet par un acte qui sera dé-
posé dans les archives du Gouvernement de la 
République française. Celui-ci en enverra, par 
la voie diplomatique, copie certifiée conforme à 
chacun .des Etats contractants et les avisera en 
même temps de la date du dépôt. 

Il sera donné, dans ledit acte de notification, 
pour ces colonies, possessions ,ou circonscrip-
tions consulaires judiciaires, communication des 
lois qui y ont été rendues relativement à l'objet 
de la présente Convention. Les lois qui, par la 
suite, viendraient à y être rendues donneront 
lieu également à des communications 'aux Etats 
contractants, conformément à l'article 4. 

Six mois après la date .du dépôt de l'acte de 
notification, la Convention entrera en vigueur 
dans les colonies, possessions ou circonscriptions 
consulaires judiciaires visées dans l'acte de no-
tifioation. 

L'Etat requérant fera connaître, par une com-
munication adressée à chacun des autres Etats 
contractants, celui ou ceux des modes de trans-
mission qu'il admet pour les commissions roga-
toires à destination 'des colonies, possessions ou 
circonscriptions consulaires judiciaires, qui au-
ront fait - l'objet de la notification visée au ler 
alinéa du présent article. 

La dénonciation de la Convention par un des 
Etats contractants, pour une ou plusieurs de 
ses colonies, pp s se s sions ou circonscriptions con-
sulaire s judiciaires, s'effectuera dans les formes 
et conditions déterminées au ler alinéa .du pré-
sent article. Elle portera effet douze mois après 
la date du dépôt de l'acte de dénonciation dans 
les archives .du Gouvernement de lu République 
française. 

L'adUsion à la Convention par un Etat con-
tractant pour une ,ou plusieurs de ses ,colonies, 
possessions ou circonscriptions consulaires judi-
ciaires entraînera, de plein droit et sans notifica-
tion spéciale, adhésion concomitante et entière 
à l'Arrangement du 18 mai 1904. Ledit Arrange-
ment y entrera en vigueur à la même date que 
la Convention elle-même. Toutefois, la dénon-
ciation de 'la Convention par un Etat contrac-
tant pOur une ou plusieurs de ses colonies, pos-
sessions ou circonscriptions consulaires judi-
ciaires n'y entraînera pas de plein droit, à moins 
de mention expresse dans l'acte de notification, 
dénonciation concomitante de l'Arrangement du 
18 mai 1904 ; d'ailleurs, sont maintenues les dé-
clarations que les Puissances signataires de 
l'Arrangement du 18 mai 1904 ont pu faire tou-
chant l'accession de leurs colonies audit Arran-
gement. 

Néanmoins, à partir de la date de l'entrée en 
vigueur de la présente Convention, les adhésions 
ou dénonciations s'appliquant à cet Arrange- 

ment et relatives aux colonies, possessions ou 
circonspritions consulaires judiciaires des Etats 
contractants s'effectueront conformément aux 
dispositions du présent article. 

ART. 12. — La. présente Convention, qui porte-
ra la date du 4 mai 1910, pourra être signée à 
Paris, jusqu'au 31 juillet suivant, par les plé-
nipotentiaires des Puissances représ=ntée.-. à la 
deuxième Conférence relative à la repression de 
la Traite des Blanches. 

Fait à Paris, le quatre mai mil neuf cent dix, 
en un seul exemplaire, dont une copie certifiée 
conforme sera délivrée à chacune des Puissances 
signataires. 

(Suivent les signatures des Plénipotentiaires.) 

PROTOCOLE DE CLOTURE. 

Au moment ,de procéder à la signature de la 
Convention de ce jour, les Plénipotentiiaires 
soussignés jugent utile d'indiquer l'esprit dans 
lequel il faut entendre les articles 1, 2 et 3 de cet-
te Convention et suivant lequel il est désirable 
que, dans l'exercice de leur souveraineté.  légis-
lative, l'es Etats contractants pourvoient à l'exé-
cution des stipulations arrêtées ou à leur com-
plément. 

A. — Les dispositions des articles 1 et 2 doi-
vent être considérées comme un minimum en ce 
sens qu'il va de soi que les Gouvernements con-
tractants demeurent absolument libres de pu-
nir d'autres infractions analogues, telles, par 
exemple, que l'embauchage des majeures alors 
qu'il n'y aurait ni fraude ni contrainte. 

B. — Pour la repression des infractions pré-
vues dans les articles 1 et 2, il est bien entendu 
que les mots « femme ou fille mineure, femme ou 
fille majeure » désignent les-femmes ou les filles 
mineures ou majeures de vingt unis accomplis. 
Une loi peut toutefois fixer un âgé de protection 
plus élevé à la condition qu'il soit le même pour 
les femmes ou les filles de toute nationalité. 

C. — Pour la, repression des mêmes infrac-
tions, la loi devrait édicter, dans tous les cas, 
une peine privative de liberté, sans préjudice de 
toutes autres peines principales ou accessoires ; 
elle devrait aussi tenir compte, indépendamment 
de l'âge de la victime, des circonstances aggra-
vantes diverses qui peuvent se rencontrer dans 
l'espèce, comme celles qui sont visées par l'ar-
ticle 2 ou le fait que l'a victime aurait été effecti-
vement livrée à la débauche. 

D. — Le cas de rétention, contre son gré, 
d'une femme ou fille dans une maison de dé-
bauche n'a pu, malgré ,sa gravité, figurer dans la 
présente Convention, parce qu'il relève exclusi-
venient de la législation intérieure. 

Le présent Protocole de clôture sera considéré 
comme faisant partie intégrante de la Convention 
de ce jour et aura même force, valeur et durée. 

Fait et signé en un seul exemplaire, à Paris, 
le 4 mai 1910. 

(Suivent les signatures (les Plénipotentiaires.) 

N° 48. 	 LOUIS Il 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnions 

ARTICLE PREMIER. 

Une Convention ayant été conclue le 
17 janvier 1912, à Paris, entre la FRANCE, 
l'ALLEMAGNE, les ETATS-UNIS- D'AMÉRIQUE, 
la RÉPUBLIQUE ARGENTINE, l'AUTRICHE-HON-
GRIE, la BELGIQUE, la BOLIVIE, .les ETATS- 

UNIS DU BRESIL, la BULGARIE, le CHILI, la 
COLOMBIE, la R 	i3LIQUE DE COsTA-RICA, 
la ÉPUBLIQUE DE C1,3A, le DANEMARK, l'EQUA-
TEUR, l'ESPAGNE, la GRANDE-BIlETAGNr, ï  la 
GRÈCE, leGUATÉMALA, la REPUBLIQLE D'HAIT!, 
le HONDURAS, l'ITALIE, le LUXEMBOURG, le 
MEXIQUE, le MONTÉNÉGRO, la NORVÈGE, la 
RÉPUBLIQUE DE PANAMA, les PAYS-BAS, la 
PERSE, le PORTUGAL, la ROUMANIE, la RUSSIE, 
le SALVADOR, la SERBIE, le SIAM, la SUÈDE, la 
SUISSE, la TURQUIE, l'URUGUAY et VEGYPTE, 
tendant à l'observation de prescriptions 
sanitaires internationales, et cette Conven-
tion ayant reçu Notre adhésion à la date du 
29 novembre 1920, la dite Convention, dont 
la teneur est ci-jointe, recevra sa pleine et 
entière exécution à partir de la promulga-
tion de la présente Ordonnance. 

ART. 2. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services Judiciaires, Notre Directeur 
du Service des Relations Extérieures et 
Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
dix-huit novembre mil neuf cent vingt-
deux. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
K. ROUSSEL. 

CONVENTION 

TITRE PREMIER. 
Dispositions Générales. 

CHAPITRE PREMI ER. 
Prescriptions à observer par les pays signataires 

de la Convention dès que la peste, le choléra 
ou la fièvre jaune apparaît sur leur territoire. 

SECTION I. -- Notification et communications 
ultérieures aux autres pays. 

ARTICLE PREMIER. — Chaque gouvernement 
doit notifier imMédiatement aux autres gouver-
nements le premier cas avéré de peste, de cho-
léra ou de fièvre jaune constaté sur son terri-
toire. 

De même, le premier cas avéré de choléra, de 
peste ou de fièvre juunelsurvenant en dehors des 
circonscriptions déjà atteintes doit faire l'objet 
d'une notification immédiate aux autres gouver-
nements. 

ART. 2. — Toute notification prévue à l'arti- 
cle 	est accompagnée ou très promptement 
suivie de renseignements circonstanciés sur: 

1' L'endroit où la maladie est apparue ; 
2° La date ,de son apparition, son origine et sa 

forme ; 
3' Le nombre des cas constatés et celui des 

décès ; 
40  L'étendue de la ou des circonscriptions 'at-

teintes ; 
5° Pour la peste, l'existence parmi les rats de 

la peste ou d'une mortalité insolite ; 
6° Pour la fièvre jaune, l'existence du stego-

mya calopus ; 
7° Les mesures immédiatement prises. 

ART. 3. — La notification et les renseignements 
prévus aux articles 1" et 2 sont adressés aux 
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agences diplomatiques ou consulaires dans la 
capitale du pays contaminé. 

Pour les pays qui n'y sont pas représentés, ils 
sont transmis directement par le télégraphe aux 
gouvernements de ces pays. 

ART. 4. — La notification et les renseignements 
prévus aux articles Pr et 2 sont suivis de commu-
nications ultérieures données ,d'une façon régu-
lière, ,de manière à tenir les gouvernements au 
courant de la marche de l'épidémie. 

Ces communications, qui se font au moins une 
fois par semaine et qui sont aussi complètes 
que possible, indiquent plus particulièrement 
`les précautions prises en vue de combattre l'ex-
'tension de la maladie. 

Elles doivent préciser : 1° les mesures prophy-
lactiques appliquées relativement à l'inspection 
sanitaire ou à la visite Médicale, à l'isolement et 
à la désinfection ; 2° les mesures exécutées au 
départ des navires pour empêcher l'exportation 
du mal et spécialement, dans les cas prévus par 
le 5° et le 6° de l'article 2 ci-dessus, les mesures 
prises respectivement contre les rats ou 'contre 
les moustiques. 

ART. 5. — Le prompt et sincère accomplisse-
ment des prescriptions qui précèdent est d'une 
importance primordiale. 

Les notifications n'ont de valeur réelle que si 
chaque gouvernement est prévenu lui-même, à 
temps, des cas de peste, de choléra, de fièvre 
jaune et des cas douteux survenus sur son terri-
toire. On ne saurait donc trop recommander aux 
divers gouvernements de rendre obligatoire l'a 
déclaration des cas de peste, de choléra, et de 
fièvre jaune et de se tenir renseignés sur toute 
mortalité insolite des rats, notamment dans les 
ports. 

ART. 6. — Il est désirable que les pays voisins 
fassent des arrangements .spéciaux en vue d'or-
ganiser un ,service d'informations directes entre 
les chefs des administrations compétentes, en ce 
qui concerne les territoires limitrophes ou se 
trouvant en relations commerciales étroites. 

SECTION II. — Conditions qui permettent de 
considérer une circonscription territoriale comme 

contaminée ou redevenue saine. 

ART. 7. — La notification d'un premier cas de 
peste, de choléra ou de fièvre jaune n'entraîne 
pas, contre la circonscription territoriale où il 
s'est produit, l'application des mesures prévues 
au chapitre II ci-après. 

Mais, lorsque plusieurs cas de peste ou de fiè-
vre jaune non importés se sont manifestés ou 
que les cas de choléra forment foyer (1), la cir-
conscription peut être considérée comme conta-
minée. 

ART. 8. — Pour restreindre les mesures aux 
seules régions atteintes, les gouvernements ne 
doivent les appliquer qu'aux provenances des 
circonscriptions contaminées. 

On entend par le mot circonscription une par-
tie de territoire bien déterminée dans les ren-
seignements qui accompagnent ou suivent la 
notification, +ainsi : une province, un gouverne-
ment, un district, un département, un canton,'" 
une île, une commune, une ville, un quartier de 
ville, un village, un port, un polder, une agglomé-
ration, etc., quelles que ,soient l'étendue et la 
population de ces portions de territoire. 

Mais cette restriction limitée à la circonscrip-
tion contaminée ne doit être acceptée qu'à la 
condition formelle que le gouvernement du pays 
contaminé prenne les mesures nécessaires: 1° 
pour combattre l'extension de l'épidémie et 2°, 
s'il s'agit de peste ou de choléra, pour prévenir, 

(1) Il existe un foyer quand l'apparition de cas de cho-
léra au delà de l'entourage du ou des premiers cas prouve 
qu'on n'est pas parvenu à limiter l'expansion de la maladie 
là où elle s'était manifestée à son début. 

à moins de désinfection préalable, l'exportation 
des objets visés aux 1° et 2° de l'article 13, pro-
venant de la circonscription contaminée. 

Quand une circonscription est contaminée, au-
cune mesure restrictive n'est prise contre les 
provenances de cette circonscription, si ces pro-
venances l'ont quittée cinq jours au moins avant 
le début de l'épidémie. 

ART. 9. — Pour qu'une circonscription ne soit 
plus considérée comme contaminée il faut la 
constatation officielle : 

1° Qu'il n'y a eu ni décès, ni cas nouveau, en ce 
qui concerne la peste ou le choléra depuis cinq 
jours, en ce qui concerne la fièvre jaune depuis 
dix-huit jours, soit après l'isolement, soit après 
la mort ou la guérison du dernier malade ; 

2° Que toutes les mesures de désinfection ont 
été appliquées ; en outre, s'il s'agit de cas de 
peste, que les mesures contre les rats sont exé-
cutées, et s'il s'agit de fièvre jaune, que les pré-
cautions contre les moustiques ont été prises. 

SECTION III.—Mesures dans les ports contaminés 
au départ des navires. 

ART. 10. — L'autorité compétente est tenue de 
prendre des mesures efficaces : 

1° Pour empêcher l'embarquement des per-
sonnes présentant des symptômes de peste, de 
choléra ou de fièvre jaune ; 

2° En cas de peste ou de choléra, pour empè-
cher l'exportation de marchandises ou objets 
quelconques qu'elle considérerait comme conta-
minés et qui n'auraient pas été préalablement 
désinfectés à terre, sous la surveillance du mé-
decin délégué de l'autorité publique ; 

3° En cas de peste, pour empêcher l'embarque-
ment des rats ; 

4° En cas de choléra, pour veiller à ce que l'eau 
potable embarquée soit saine ; 

5° En cas de fièvre jaune, pour empêcher l'em-
barquement des moustiques. 

CHAPITRE II. 
Mesures de défense contre les territoires 

contaminés. 

SECTION I. — Publication des mesures prescrites. 

ART. 11. — Le gouvernement de chaque pays 
est tenu de publier immédiatement les mesures 
qu'il croit devoir prescrire au sujet des prove-
nances d'un pays ou d'une circonscription terri-
toriale contaminée. 

Il communique aussitôt cette publication à l'a-
gent diplomatique ou consulaire du pays conta-
miné, résidant dans sa capitale. ainsi qu'aux 
conseils sanitaires internationaux. 

Il est également tenu de faire connaître, par 
les mêmes voies, le retrait de ces 'mesures ou l'es 
modifications dont elles seraient 'l'objet. 

A défaut d'agence diplomatique ou consulaire 
dans la Capitale, les communications sont faites 
directement 'au Gouvernement du pays intéressé. 

SECTION II. — Marchandises. — Désinfection. -
Importation et transit. — Bagages. 

ART. 12.— Il n'existe pas de marchandises qui 
soient, par elles-mêmes, capables de transmettre 
la peste, le choléra ou la fièvre jaune. Elles ne 
deviennent 'dangereuses qu'au cas où elles ont 
été souillées par des produits pesteux ou cholé-
riques. 

ART. 13. — La désinfection ne peut être appli-
quée qu'en cas de peste ou de choléra et seule-
ment aux marchandises et objets que l'autorité 
sanitaire locale considère comme contaminés. 

Toutefois, en cas de peste ou de choléra, 'les 
marchandises ou objets énumérés ci-après peu-
vent être soumis à la désinfection ou même pro-
hibés à l'entrée, indépendamment de toute cons-
tatation qu'ils seraient ou non contaminés : 

1° Les linges de corps, hardes et vêtements 
portés (effets à usage), les literies ayant servi. 

Lorsque ces objets sont transportés comme 
bagages ou à la suite d'un changement de domi-
cile (objets d'installation), ils ne peuvent être 
prohibés et sont soumis au régime de l'article 
20. 

Les paquets laissés par les soldats et les ma-
telots et renvoyés dans leur patrie après décès 
sont assimilés aux objets compris dans le pre-
mier alinéa du 1° ; 

2° Les chiffons et drilles, à l'exception, quant 
au choléra, des chiffons comprimés qui sont 
transportés comme marchandises en gros par 
ballots cerclés. 

Ne peuvent être interdits les déchets neufs 
provenant directement d'ateliers de filature, de 
'tissage, de confection ou de blanchiment ; les 
laines artificielles (Kunstwolle, Shoddy) et les 
rognures de papier neuf. 

ART. 14. 	 Il n'y a pas lieu d'interdire le tran- 
sit des marchandises et d'objets spécifiés aux 
1° et 2° de l'article qui précède, 	sont emballés 
dé telle sorte qu'ils ne puissent être manipulés 
en route. 

De même, lorsque les marchandises ou objets 
transportés de telle façon qu'en cours de route 
ils n'aient pu être en contact avec les objets 
souillés, leur transit à travers une circonscrip-
tion territoriale contaminée ne doit pas être un 
obstacle à leur entrée dans le pays de destina-
tion. 

ART. 15. 	 Les marchandises et objets ,spéci- 
fiés aux 1° et 2° de l'article 13 ne tombent pas 
sous l'application des mesures de prohibition à 
l'entrée, s'il est démontré à l'autorité du pays 1:1,e 
destination qu'ils ont été expédiés cinq jours 
au moins avant le début de l'épidémie. 

ART. 16.— Le mode et l'endroit de la désinfec-
tion, ainsi que les procédés à 'employer pour as-
surer la destruction des rats, des insectes et des 
moustiques, sont fixés par l'autorité du pays de 
destination. Ces opérations doivent être faites 
de manière à ne détériorer les objets que le 
moins possible. Les hardes, vieux chiffons, pan-
sements infectés, papiers et autres objets de peu 
de valeur peuvent être détruits par le feu. 

Il appartient à chaque Etat de régler la ques-
tion relative au payement éventuel des domma-
ges-intérêts résultant de la désinfection, ainsi 
que de la destruction des objets ci-dessus visés 
et de celle des rats, des insectes et des mousti-
ques. 

Si, à l'occasion des mesures prises pour la 'des-
truction des rats, des insectes et des moustiques 
à bord des navires, .des taxes sont perçues par 
l'autorité sanitaire, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'une société ou d'un particulier, 
le taux de ces taxes doit être fixé par un tarif 
publié d'avance et établi de façon à ce qu'il ne 
puisse résulter de l'ensemble de son application 
une source de bénéfice 'pour l'Etat ou pour l'ad-
Ministration sanitaire. 

ART. 17. — Les lettres et correspondances, im-
primés, livres, journaux, papiers d'affaires, etc. 
(non compris les colis postaux), ne sont soumis 
à aucune restriction ni désinfection. 

En cas de fièvre jaune, les colis postaux ne 
sont soumis à aucune restriction ni désinfection. 

ART. 18. — Les marchandises, arrivant par 
terre ou par mer, ne peuvent être retenues aux 
frontières ou dans les ports. 

Les seules mesures qu'il soit permis de pres-
crire à leur égard sont spécifiées dans les articles 
13 et 16 ci-dessus. 

Toutefois si des ,marchandises, arrivant par 
mer en vrac ou dans des emballages défectueux, 
ont été, pendant la traversée, contaminées par 
des rats reconnus pesteux et si elles ne peuvent 
être désinfectées, la destruction des germes peut 
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être assurée par leur mise en dépôt pendant une 
durée maxima de deux semaines. 

Il est entendu que l'application de cette der-
nière mesure ne doit entraîner aucun délai pour 
le navire ni des frais extraordinaires résultant 
du défaut d'entrepôts dans les ports. 

ART. 19. — Lorsque les marchandises ont été 
désinfectées, par application des prescriptions de 
l'article 13, ou mises en dépôt temporaire, en 
vertu du troisième alinéa de l'article 18, le pro-
priétaire ou son représentant a le droit de récla-
mer de l'autorité sanitaire qui a ordonné la dé-
sinfection ou le dépôt un certificat indiquant les 
mesures prises. 

ART. 20. — La, désinfection du linge sale, des 
hardes, vêtements et objets qui font partie de 
bagages ou de mobiliers (objets d'installation) 
provenant d'une circonscription territoriale con-
taminée n'est effectuée qu'en cas de peste ou de 
choléra et seulement lorsque l'autorité sanitaire 
les considère comme contaminés. 

SECTION III. — Mesures prises dans les ports 
et aux frontières de mer. 

A. — Classification des navires. 

ART. 21. — Est considéré comme infecté, l na-
vire qui a la peste, le choléra ou l'a fièvre jaune 
à bord ou qui a présenté un ou plusieurs cas de 
peste, de choléra ou de fièvre jaune depuis sept 
jours. 

Est considéré comme suspect, le navire à bord 
duquel il y a eu des cas de peste, de choléra ou 
de fièvre jaune au moment du départ ou pen-
dant la traversée, mais aucun cas nouveau de-
puis sept jours. 

Est considéré comme indemne bien que ve-
nant d'un port contaminé, le navire qui n'a eu ni 
décès ni cas de peste, de choléra ou de fièvre 
jaune à bord soit avant le départ, soit pendant 
la traversée, soit au moment de l'arrivée. 

B. — Mesures concernant la peste. 

ART. 22. — Les navires infectés de peste sont 
soumis au régime suivant : 

1° Visite médicale ; 
2° Les malades sont immédiatement débarqués 

et isolés ; 
3° Les personnes qui ont été en contact avec 

les malades et celles que l'autorité sanitaire du 
port a des raisons de considérer comme suspectes 
sont débarquées si possible. Elles peuvent être 
soumises soft à l'observation (n, soit à la sur-
veillance (2) , soit à une observation suivie de 
surveillance, sans que la durée totale de ces me-
sures puisse dépasser cinq jours, à dater de l'ar-
rivée. 

Il appartient à l'autorité sanitaire du port 
d'appliquer celle de ces mesures qui lui paraît 
préférable selon la date du dernier cas, l'état du 
navire et les possibilités locales ; 

4° Le linge sale, les effets à usage et les objets 
de l'équipage (3 ) et des passagers qui, de l'avis 
de l'autorité sanitaire, sont considérés comme 
contaminés, sont désinfectés ; 

50  Les parties du navire qui ont ,été habitées 
par des pesteux ou qui, de l'avis de l'autorité sa-
nitaire, sont considérées comme contaminées, 
doivent être désinfectées ; 

6° La destruction des rats du navire doit être 
effectuée avant ou après le déchargement de la 

(1) Le mot «observation» signifie: isolement des voya-
geurs, soit à bord d'un navire, soit dans une station sani-
taire, avant qu'ils n'obtiennent la libre pratique. 

(2) Le mot « surveillance » signifie que les voyageurs ne 
sont pas isolés, qu'ils obtiennent tout de suite la libre pra-
tique, mais sont signalés à l'autorité dans les diverses lo-
calités où ils se rendent et soumis à un examen médical cons-
tatant leur état de santé. 

(3) Le mot « équipage » s'applique aux personnes qui font 
ou ont fait partie de l'équipage ou du personnel de service 
du bord, y compris les maîtres d'hôtel, garçons, cafedji, etc. 
C'est dans ce sens qu'il faut comprendre ce mot chaque fois 
qu'il est employé dans la nrésente Convention. 

cargaison, en évitant autant que possible de dé-
tériorer les marchandises, les'tôles et les machi-
nes. L'opération 'doit être faite le plus tôt et le 
plus rapidement possible et, en tout cas, ne doit 
pas durer plus de quarante-huit heures. • 

Pour les navires sur lest, cette opération doit 
se faire le plus tôt possible avant le chargement. 

ART. 23. — Les navires suspects de peste sont 
soumis aux mesures qui sont indiquées sous les 
numéros 1, 4, 5 et 6 ,de l'article 22. 

En outre, l'équipage et les passagers peuvent 
être soumis à une surveillance qui ne dépassera 
pas cinq jours à dater de l'arrivée du navire. On 
peut pendant le même temps, empêcher le dé-
barquement de l'équipage, sauf pour raisons de 
service. 

ART. 24. — Les navires indemnes de peste sont 
admis à la libre pratique immédiate, quelle que 
soit la nature de leur patente. 

Le seul régime que peut prescrire à leur sujet 
l'autorité du port d'arrivée consiste dans les me-
sures suivantes : 

1° Visite médicale ; 
2° Désinfection du linge sale, des effets à usa-

ge et des autres objets de l'équipage et des pas-
sagers, mais seulement dans les cas exception-
nels, 'lorsque l'autorité sanitaire a des raisons 
spéciales de croire à leur contamination ; 

3° Sans que la mesure puisse être érigée en 
règle générale, l'autorité sanitaire peut 'soumet-
tre les navires venant d'un port contaminé à une 
opération destinée à détruire les rats à bord, 
avant ou après le déchargement de la cargaison. 
Cette opération doit être faite le plus tôt et le 
plus rapidement possible et, en tous cas, ne doit 
pas durer plus de vingt-quatre heures; en évi-
tant d'entraver la circulation des passagers et de 
l'équipage entre le navire et la terre ferme et, 
autant que possible, de détériorer les marchan-
dises, l'es tôles et les machines. Pour les navires 
sur lest, il sera procédé s'il y a lieu, à cette opé-
ration le plus tôt et le plus rapidement possible 
et, en tout cas, avant le déchargement. 

L'équipage et les passagers peuvent être sou-
mis à une surveillance qui ne dépassera pas cinq 
jours à compter de la date où le navire est parti 
du port contaminé. On peut également, pendant 
le même temps, empêcher le débarquement de 
l'équipage, sauf pour raisons de service. 

L'autorité compétente du port d'arrivée peut 
toujours réclamer sous serment un certificat du 
médecin du bord ou, à son défaut, du capitaine, 
attestant qu'il n'y a pas eu de cas de peste sur le 
navire depuis le départ et qu'une mortalité in-
solite des rats n'a pas été constatée. 

ART. 25. 	 Lorsque, sur un navire indemne, 
des rats ont été reconnus pesteux après examen 
bactériologique, ou bien que l'on constate parmi 
ces rongeurs une .mortalité insolite, il y a lieu de 
faire application des mesures suivantes : 

I. — Navires avec rats pesteux : 

a) Visite médicale ; 
b) Les rats doivent être détruits, avant ou 

après le ,déchargement de la cargaison, en évitant 
autant que possible de détériorer les marchandi-
ses, les tôles et les machines. L'opération doit 
être faite 'le plus tôt et le plus rapidement possi-
ble et, en tout cas, ne pas durer plus de qua-
rante-huit heures. Les navires sur lest subissent 
cette opération le plus tôt et le plus rapidement 
possible et, en tout cas, avant le chargement ; 

c) Les parties-du navire et les objets que l'au-
torité sanitaire locale juge être contaminés sont 
désinfectés ; 

d) Les passagers et l'équipage peuvent être 
soumis à une surveillance dont la durée ne doit 
pas dépasser cinq jours comptés à partir de la 
date d'arrivée. 

II. — Navires où est constaté une mortalité in-
solite des rats : 

a) Visite médicale ; 
b) L'examen des rats au point de vue de la 

peste sera fait autant et aussi vite que possible; 
c) Si la destruction des rats est jugée néces-

saire, elle aura lieu dans les conditions indiquées 
ci-dessus relativement aux navires avec rats pes-
teux ; 

d) Jusqu'à ce que tout soupçon soit écarté, les 
passagers et l'équipage peuvent être soumis à 
une surveillance dont la durée ne dépassera pas 
cinq jours comptés à partir de la date d'arrivée. 

ART. 26. — Il est recommandé que les navires 
soient soumis à la dératisation périodique pra-
tiquée au moins une fois tous les six mois. L'au-
torité sanitaire du port, où la dératisation a été 
effectuée, délivre uu capitaine, à l'armateur ou à 
son agent, toutes les fois que la demande en est 
faite, un certificat constatant la date de l'opé-
ration, le port où elle a été faite et la technique 
employée. 

Il est recommandé que les autorités sanitaires 
des ports, où touchent les navires qui pratiquent 
la dératisation périodique, tiennent compte des 
certificats susvisés dans l'appréciation des mesu-
res à prendre, notamment en ce qui concerne les 
prescriptions du n° 3 du deuxième alinéa de l'ar-
ticle 24. 

C. — Mesures concernant le choléra. 

ART. 27.— Les navires infectés de choléra sont 
soumis au régime suivant : 

10  Visite médicale ; 
2° Les malades sont immédiatement débarqués 

et isolés ; 
3' Les autres personnes peuvent être égale-

ment débarquées et soumises, à dater de l'arrivée 
du navire, à une observation ou à une surveil-
lance dont la durée variera, selon l'état sanitaire 
du navire et selon l'a date du dernier cas, sans 
pouvoir dépasser cinq jours ; à la condition que 
ce délai ne soit pas dépassé, l'autorité sanitaire 
peut procéder à l'examen bactériologique dans la 
mesure nécessaire ; 

40  Le linge sale, les effets à usage et les objets 
de l'équipage et des passagers qui, de l'avis de 
l'autorité sanitaire du port, sont considérés com-
me contaminés, sont désinfectés ; 

5° Les parties du navire qui ont été habitées 
par les malades atteints de choléra ou qui sont 
considérées par l'autorité sanitaire comme con-
taminées sont désinfectées ; 

60  Lorsque l'eau potable emmagasinée à bord 
est considérée comme suspecte, elle est déversée 
après désinfection et remplacée s'il y a lieu, par 
une eau de bonne qualité. 

L'autorité sanitaire peut interdire 'le déverse-
ment dans les ports de l'eau de lest (water-ballast) 
si elle ci été puisée dans un port contaminé, à 
moins qu'elle n'ait été préalablement désinfectée. 

Il peut être interdit de laisser s'écouler ou de 
jeter dans les eaux du port des déjections hu-
maines, ainsi que les eaux résiduaires du navire, 
à moins de désinfection préalable. 

ART. 28. — Les navires suspects de choléra 
sont soumis aux mesures qui sont prescrites 
sous les numéros 1, 4, 5 et 6 de l'article 27. 

L'équipage et les passagers peuvent être sou-
mis à une surveillance qui ne doit pas dépasser 
cinq jours à dater de l'arrivée du navire. Il est 
recommandé d'empêcher, pendant le même 
temps, le débarquement ,de l'équipage, sauf pour 
raisons ,de service. 

A la condition que les mesures prévues dans 
l'alinéa précédent ne soient pas aggravées, l'au-
torité sanitaire peut procéder à l'examen bacté-
riologique dans la mesure nécessaire. 

L'autorité sanitaire peut interdire le déverse-
ment dans les ports, de l'eau de lest (water-bal- 
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last) si elle a été puisée dans un port contaminé, 
à moins qu'elle n'ait été préalablement désinfec-
tée. 

ART. 29. — Les navires indemnes de choléra 
sont admis à la libre pratique immédiate, quelle 
que soit la nature de leur patente. 

Le seul régime que puisse prescrire à leur su-
jet l'autorité du port ,d'iarrivée consiste dans les 
mesures prévues aux numéros 1, 4 et 6 de l'arti-
cle 27. 

L'autorité sanitaire peut interdire le déverse-
ment dans les ports de l'eau de lest (water-bal-
last) si elle a été puisée dans un port contaminé, 
à moins qu'elle n'ait été préalablement désinfec-
tée. 

L'équipage et les passagers peuvent être sou-
mis, au point de vue de leur santé, à une surveil-
lance qui ne doit pas dépasser cinq jours à 
compter de la date où le navire est parti du port 
contaminé. 

Il est recommandé d'empêcher, pendant le mê-
me temps, le débarquement de l'équipage, sauf 
pour raisons ,de service. 

L'autorité compétente du port d'arrivée peut 
toujours réclamer sous serment un certificat du 
médecin du bord ou, à son défaut, du capitaine, 
attestant qu'il n'y a pas eu de cas de choléra sur 
le navire depuis le départ. 

D. — Mesures concernant la fièvre jaune. 

ART. 30.— Les navires infectés de fièvre jau-
ne sont soumis au régime suivant : 

10  Visite médicale ; 
2° Les malades sont débarqués dans des con-

ditions les mettant à l'abri des piqûres des mous-
tiques, et dûment isolés ; 

30  Les autres personnes peuvent être également 
débarquées et soumises, à dater de l'arrivée, à 
une observation ou surveillance qui ne dépasse-
ra pas six jours ; 

4° Les navires doivent mouiller, autant que 
possible, à 200 mètres de la côte ; 

5° Si possible, il est procédé à bord à l'exter-
mination des moustiques, avant le déchargement 
des marchandises. Si cela) n'est pas possible, on 
prendra toutes lés mesures 'nécessaires afin d'é-
viter que le personnel employé au déchargement 
ne soit infecté. Ce personnel est soumis à une 
surveillance qui ne peut pas dépasser six jours 
à dater du jour ou il a cessé de travailler à bord. 

ART. 31. — Les navires suspects de fièvre jau-
ne sont soumis aux mesures qui sont indiquées 
sous les 'numéros 1, 4 et 5 de l'article précédent. 

En outre, l'équipage et les passagers peuvent 
être soumis à une surveillance qui ne dépassera 
pas six jours à dater de l'arrivée du navire. 

ART. 32. — Les navires indemnes de fièvre 
jaune sont admis à la libre pratique immédiate, 
après la visite médicale. quelle que soit la natu-
re de leur patente. 

ART. 33. — Les mesures prévues d'ans les ar-
ticles 30 et 31 ne concernent que les pays où il 
existe des stegomga. Dans les autres pays, elles 
sont appliquées dans la mesure jugée nécessaire 
par l'autorité sanitaire. 

E. 	 Dispositions communes aux trois mala- 
dies. 

ART. 34. — L'autorité compétente tiendra 
compte, pour l'application des mesures indi-
quées dans les articles 22 à 33, de la présence 
d'un médecin et d'appareils de désinfection (étu-
ves) à bord des navires des trois catégories sus-
mentionnées. 

En ce qui concerne la peste, elle aura égard 
également à l'installation à bord d'appareils de 
destruction des rats. 

Les autorités sanitaires des Etats auxquels il 
conviendrait de s'entendre sur ce point pourront 
dispenser de la visite médicale et d'autres mesu- 

res les navires indemnes qui auraient à bord un 
médecin spécialement commissionné par leur 
pays. 

ART. 35. — Des mesures spéciales, notamment 
pour.  ce qui concerne le choléra, l'examen bacté-
riologique, peuvent être prescrites à l'égard de 
tout navire offrant de mauvaises conditions d'hy-
giène ou des navires encombrés. 

ART. 36. — Tout navire qui ne veut pas se sou-
mettre aux obligations imposées par l'autorité du 
port en vertu des stipulations de la présente con-
vention est libre de reprendre la mer. 

Il peut être autorisé à débarquer ses marchan-
dises après que les précautions nécessaires au-
ront été prises, à savoir : 

1° Isolement du navire, de l'équipage et des 
passagers ; 

2° En ce qui concerne la peste, demande de 
renseignements relatifs à l'existence d'une mor-
talité insolite parmi les rats ; 

30  En ce qui concerne le choléra, remplace-
ment, par une eau de bonne qualité, de l'eau po-
table emmagasinée à bord, lorsque celle-ci est 
considérée comme suspecte. 

Il peut également être autorisé à débarquer 
les passagers qui en font la demande, à la con-
dition que ceux-ci se soumettent ,aux mesures 
prescrites par l'autorité locale. 

ART. 37. — Les navires d'une provenance con-
taminée qui ont été l'objet de mesures sanitai-
res appliquées d'une façon suffisante, dans un 
port appartenant à l'un des pays contractants, 
ne subiront pas une seconde fois ces mesures à 
leur arrivée dans un port nouveau, que celui-ci 
appartienne ou non au même pays, à la condi-
tion qu'il ne se soit produit, depuis lors, aucun 
incident entraînant l'application des mesures sa-
nitaires prévues ci-dessus et qu'ils n'aient pas 
fait escale dans un port contaminé. 

N'est pas considéré comme ayant fait escale 
dans un port, le navire qui sans avoir été en 
communication avec la terre ferme, débarque des 
passagers et leurs bagages ainsi que la malle 
postale, ou embarque seulement la malle postale 
ou des passagers, munis ou non de bagages, et 
qui n'ont pas communiqué avec ce port ni avec 
une circonscription contaminée. S'il s'agit de 
fièvre jaune, le navire doit, en outre, s'être tenu 
éloigné des côtes autant que possible et au moins 
à 200 mètres pour empêcher l'invasion des Mous-
tiques. 

ART. 38. — L'autorité du port qui applique 
des mesures sanitaires délivre au capitaine, à 
l'armateur ou à son agent, toutes les fois que la 
demande en est faite, un certificat  spécifiant la 
nature des mesures et les raisons pour lesquelles 
elles ont été appliquées. 

ART. 39. — Les passagers arrivés par un na-
vire infecté ont la faculté de réclamer de l'auto-
rité sanitaire du port un certificat indiquant la 
date de leur arrivée et les mesures auxquelles ils 
ont été soumis, ainsi que leurs bagages. 

ART. 40. -- Les bateaux de cabotage feront 
l'objet d'un régime spécial à établir d'un com-
mun accord entre les pays intéressés. 

ART. 41. — Les Gouvernements des Etats ri-
verains d'une même mer peuvent, en tenant 
compte de leurs situations spéciales et pour ren-
dre plus efficace et moins gênante l'application 
des mesures sanitaires prévues par la convention, 
conclure entre eux des accords particuliers. 

ART. 42. — Il est désirable que le nombre des 
ports pourvus d'une organisation et d'un outilla-
ge suffisants pour recevoir un navire, quel que 
soit son état sanitaire, soit pour chaque Etat, en 
rapport lavec l'importance du trafic et de la na-
vigation. Toutefois, sans préjudice du droit 
qu'ont les Gouvernements de se mettre d'accord 
pour organiser des stations sanitaires commu- 

nes, chaque pays ,doit pourvoir au moins un des 
ports du littoral de chacune de ses mers de cette 
organisation et de cet outillage. 

En outre, il est recommandé que tous les 
grands ports de navigation maritime soient ou-
tillés de telle façon qu'au moins les navires in-
demnes puissent y subir, dès leur arrivée, les me-
sures sanitaires prescrites et ne soient pas en-
yoyés, à cet effet, dans un autre port. 

Les Gouvernements feront connaître les ports 
qui sont ouverts chez eux aux provenances de 
ports contaminés de peste, de choléra ou de fiè-
vre jaune et, en particulier, ceux qui sont ou-
verts aux navires infectés et suspects. 

ART. 43. — Il est recommandé que, dans les 
grands ports de navigation maritime, il soit éta-
bli : 

a) Un service médical régulier du port et une 
surveillance médicale permanente de l'état sa-
nitaire des équipages et de ta population du port; 

b) Un matériel pour le transport des malades 
et des locaux appropriés à leur isolement, ainsi 
qu'à l'observation des personnes suspectes ; 

e) Les installatiOns nécessaires à une désinfec-
tion efficace et des laboratoires bactériologiques; 

d) Un service d'eau potable non suspecte à 
l'usage du port et l'application d'un système 
présentant toute la sécurité possible pour l'enlè-
vement des déchets et ordures. 

ART. 44. — Il est également recommandé aux 
Etats contractants de tenir compte, dans le trai-
tement à appliquer aux provenances dans le 
pays, des mesures que ce dernier a prises pour 
combattre les maladies infectieuses et pour en 
empêcher l'exportation. 

SECTION IV. — Mesures aux frontières de terre. 
— Voyageurs. — Chemins de fer. — Zones 

frontières. — Voies fluviales. 

ART. 45 — Il ne doit pas être établi de quaran-
taines terrestres. 

Seules, les personnes présentant des symptô-
mes .de peste, de choléra ou de fièvre jaune peu-
vent être retenues aux frontières. 

Ce principe n'exclut pas le droit, pour chaque 
Etat de fermer au besoin une partie de ses fron-
tières. 

ART. 46. 	 Il importe que les voyageurs soient 
soumis, au point de vue de leur état de santé, à 
une surveillance de la part du personnel des 
chemins de fer. 

ART. 47. — L'intervention médicale se borne à 
une visite des voyageurs et aux soins à donner 
aux malades. Si cette visite se fait, elle est com-
binée autant que possible avec la visite douaniè-
re, de manière que les voyageurs soient retenus 
le moins longtemps possible. Les personnes visi-
blement indisposées sont seules soumises à un 
examen médical approfondi. 

ART. 48. — Dès que les voyageurs venant d'un 
endroit contaminé seront arrivés à destipation, 
il serait de la plus haute utilité de les soun'ettre 
à une surveillance qui ne devrait pas dépasser, à 
compter de la date du départ, cinq jours s'il 
s'agit de peste ou de choléra et six joui s s'il 
s'agit de fièvre jaune. 

ART. 49. — Les Gouvernements se réservent le 
droit de prendre des mesures particulières à l'é-
gard de certaines catégories de personnes, 
notamment des bohémiens et des vagabonds, 
ainsi que des émigrants et des personnes voya-
geant ou passant la frontière par troupes. 

ART. 50. — Les voitures affectées au transport 
des voyageurs, de la poste et des bagages ne peu-
vent être retenues aux frontières. S'il arrive 
qu'une de ces voitures soit contaminée ou ait été 
occupée par un malade atteint de peste ou de cho-
léra, elle sera détachée du train pour être désin-
fectée le plus tôt possible. 
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Il en sera de même pour les wagons à mar-
chandises. 

ART. 51. — Les mesures concernant le passage 
aux frontières idu personnel des chemins de fer 
et de la poste sont du ressort ,des administra-
tions intéressées. Elles sont combinées de façon 
à ne pas entraver le service. 

ART. 52. — Le règlement du trafic-frontière et 
des questions inhérentes à trafic, .ainsi que l'a-
doption des mesures exceptionnelles de surveil-
lance, doivent être laissés à des arrangements 
spéciaux entre les Etats limitrophes. 

ART. 53. — Il appartient aux Gouvernements 
des Etats riverains de régler, par des arrange-
ments spéciaux, le régime sanitaire des voies 
fluviales. 

TITRE II. 
Dispositions spéciales aux pays d'Orient 

et d'Extrême-Orient. 

SECTION I. — Mesures dans les ports contaminés 
au départ des navires. 

ART. 54. — Toute personne, y compris les gens 
de l'équipage, prenant passage à bord d'un na-
vire doit être, au moment de l'embarquement, 
examinée individuellement, de jour, à terre, pen-
dant le temps nécessaire, par un médecin délé-
gué de l'autorité publique. L'autorité consulaire 
dont relève le navire peut assister à cette visite. 

Par dérogation à cette stipulation, à Alexan-
drie et à Port-Saïd, la visite médicale peut avoir 
lieu à bord, quand l'autorité sanitaire locale le 
juge utile, sous la réserve que les passagers de 
3e classe ne seront plus ensuite autorisés à quit-
ter le bord. Cette visite médicale peut-être faite 
de nuit pour les passagers de 1"  et de 2e classe, 
mais non pour les passagers de 3e classe. 

SECTION II.— Mesures à l'égard des navires ordinai-
res venant de ports du Nord contaminés et se 
présentant à l'entrée du canal de Suez ou dans 

les ports égyptiens. 

ART. 55.— Les navires ordinaires indemnes ve-

nant d'un port, contaminé de peste ou de choléra, 
d'Europe ou du bassin de la Méditerranée, et se pré-
sentant pour passer le canal de Suez, obtiennent le 
passage en quarantaine. Ils continuent leur trajet 
en observation de cinq jours. 

ART. 56.— Les navires ordinaires indemnes, qui 
veulent aborder en Egypte, peuvent s'arrêter à Alex-
andrie ou à Port-Saïd, où les passagers achèveront 
le temps de l'observation de cinq jours, soit à bord, 
soit dans une station sanitaire, selon la décision de 
l'autorité sanitaire locale. 

ART. 57.— Les mesures auxquelles seront soumis 
les navires infectés et suspects, venant d'un port, 
contaminé de peste ou de choléra, d'Europe ou des 
rives de la Méditerranée, et désirant aborder dans 
un des ports d'Egypte ou passer le canal de Suez, 
seront déterminées par le conseil sanitaire d'Egyp-
te, conformément aux stipulations de la présente 
convention. 

Les règlements contenant ces. mesures devront, 
pour devenir exécutoires, être acceptés par les di-
verses puissances représentées au conseil; ils fixe-
ront le régime imposé aux navires, aux passagers et 
aux marchandises et devront être présentés dans le 
plus bref délai possible. 

SECTION HL— Mesures dans la nier Rouge. 

A.— Mesures à l'égard des navires ordinaires ve-
nant du Sud, se présentant dans les ports de la mer 
Rouge ou allant vers la Méditerranée. 

ART. 58.— Indépendamment des dispositions qui 
font l'objet de la section III du chapitre 2 du titre 
1", concernant la classification et le régime des na- 

vires infectés, suspects ou indemnes, les prescrip-
tions spéciales, contenues dans les articles ci-après, 
sont applicables aux navires ordinaires venant du 
Sud et entrant clans la mer Rouge. 

ART. 59.— Les navires indemnes devront avoir 
complété ou auront à compléter, en observation, 
cinq jours pleins à partir du moment de leur départ 
du dernier port contaminé. 

Ils auront la faculté de passer le canal de Suez 
en quarantaine et entreront dans la Méditerranée en 
continuant l'observation susdite de cinq jours. Les 
navires ayant un médecin et une étuve ne subiront 
pas la désinfection avant le transit en quarantaine. 

ART. 60.— Les navires suspects sont traités d'une 
façon différente suivant qu'ils ont ou qu'ils n'ont pas 
à bord un médecin et un appareil (le désinfection 
(étuve). 

a) Les navires ayant un médecin et un appareil 
de désinfection (étuve), remplissant les conditions 
voulues, sont admis à passer le canal de Suez en 
quarantaine dans les conditions du règlement pour 
le transit. 

b) Les autres navires suspects, n'ayant ni méde-
cin ni appareil de désinfection (étuve), sont, avant 
d'être admis à transiter en quarantaine, retenus à 
Suez ou aux Sources de Moïse pendant le temps né-
cessaire pour exécuter les mesures de désinfection 
prescrites et s'assurer de l'état sanitaire du navire. 

S'il s'agit de navires postaux ou de paquebots spé-
cialement affectés au transport des voyageurs, sans 
appareil de désinfection (étuve), mais ayant un mé-
decin à bord. si  l'autorité locale a l'assurance, par 
une constatation officielle, que les mesures d'assai-
nissement et de désinfection ont été convenablement 
pratiquées, soit au point de départ, soit pendant la 
traversée, le passage en quarantaine est accordé. 

S'il s'agit de navires postaux ou de paquebots spé-
cialement affectés au transport des voyageurs, sans 
appareil de désinfection (étuve), mais ayant un mé-
decin à bord, si le dernier, cas de peste ou choléra 
remonte à plus de sept jours et si l'état sanitaire du 
navire est satisfaisant, la libre pratique peut être 
donnée à Suez, lorsque les opérations réglementai-
res sont terminées. 

Lorsqu'un bateau a un trajet indemne de moins 
de sept jours, les passagers à destination ,d'Egypte 
sont débarqués dans un établissement désigné par 
le conseil d'Alexandrie et isolés pendant le temps 
nécessaire pour compléter l'observation de cinq 
jours. Leur linge sale et leurs effets à usage sont 
désinfectés. Ils reçoivent alors la libre pratique. 

Les bateaux ayant un trajet indemne de moins de 
sept jours et demandant à obtenir la libre pratique 
en Egypte sont retenus dans un établissement dé-
signé par le conseil d'Alexandrie le temps néces-
saire pour compléter l'observation de cinq jours; 
ils subissent les mesures réglementaires concernant 
les navires suspects. 

Lorsque la peste ou le choléra s'est montré exclu-
sivement dans l'équipage, la désinfection ne porte 
que sur le linge sale de celui-ci, mais sur tout ce 
linge sale, et s'étend également aux postes d'habita-
tion de l'équipage. 

ART. 61.— Les navires infectés se divisent en na-
vires avec médecin et appareil de désinfection (étu-
ve) et navires sans médecin et sans appareil de dé-
sinfection (étuve). 

a) Les navires sans médecin et sans appareil de 
désinfection (étuve) sont arrêtés aux Sources de 
Moïse (1) ; les personnes présentant des symptômes 
de peste ou de choléra sont débarquées et isolées 
dans un hôpital. La désinfection est pratiquée d'une 
façon complète. Les autres passagers sont débar-
qués et isolés par groupes composés de personnes 
aussi peu nombreuses que possible, de manière que 
l'ensemble ne soit pas solidaire d'un groupe parti- 

(1) Les malades sont autant que possible débarqués aux 
Sources de Moïse; les autres personnes peuvent subir l'ob-
servation dans une station sanitaire désignée par le conseil 
sanitaire maritime et quarantenaire d'Egypte (lazaret des pi-
lotes  

culier si la peste ou le choléra venait à se dévelop-
per. Le linge sale, les objets à usage, les vêtements 
de l'équipage et des passagers sont désinfectés ainsi 
que le navire. 

Il est bien entendu qu'il ne s'agit pas du déchar-
gement des marchandises, mais seulement de la dé-
sinfection de la partie du navire qui a été infectée. 

Les passagers resteront pendant cinq jours dans 
un établissement désigné par le conseil sanitaire 
maritime et quarantenaire d'Egypte. Lorsque les cas 
de peste ou de choléra remonteront à plusieurs jours 
la durée de l'isolement sera diminuée. Cette durée 
variera selon l'époque de la guérison, de la mort ou 
de l'isolement du dernier malade. Ainsi, lorsque le 
dernier cas de peste ou de choléra se sera terminé 
depuis six jours par la guérison ou la mort, ou que 
le dernier malade aura été isolé depuis six jours, 
l'observation durera un jour; s'il ne s'est écoulé 
qu'un laps de cinq jours, l'observation sera de deux 
jours; s'il ne s'est écoulé qu'un laps de quatre jours, 
l'observation sera de trois jours; s'il ne s'est écoulé 
qu'un laps de trois jours, l'observation sera de qua-
tre jours; s'il ne s'est écoulé qu'un laps de deux 
jours ou d'un jour, l'observation sera de cinq jours. 

b) Les navires avec médecin et appareil de désin-
fection (étuve) sont arrêtés aux Sources de Moïse. 
Le médecin du bord doit déclarer, sous serment, 
quelles sont les personnes à bord présentant des 
symptômes de peste ou de choléra. Ces malades sont 
débarqués et isolés. 

Après le débarquement de ces malades, le linge 
sale du reste des passagers, que l'autorité sanitaire 
considérera comme dangereux, et de l'équipage su-
bira la désinfection à bord. 

Lorsque la peste ou le choléra se sera montré ex-
clusivement dans l'équipage, la désinfection du lin-
ge ne portera que sur le linge sale de l'équipage et 
le linge des postes de l'équipage. 

Le médecin du bord doit indiquer aussi, sous ser-
ment, la partie ou le compartiment du navire et la 
section de l'hôpital dans lesquels le ou les malades 
ont été transportés. Il doit déclarer également, sous 
serment, quelles sont les personnes qui ont été en 
rapport avec le pestiféré ou le cholérique depuis la 
première manifestation de la maladie, soit par des 
contacts directs, soit par des contacts avec des ob-
jets qui pourraient être contaminés. Ces seules per-
sonnes seront considérées comme suspectes. 

La partie ou le compartiment du navire et la sec-
tion de l'hôpital dans lesquels le ou les malades au-
ront été transportés, seront complètement désinfec-
tés. On entend par «partie du navire» la cabine du 
malade, les cabines attenantes, le couloir des cabi-
nes, le pont, les parties du pont sur lesquelles le ou 
les malades auraient séjourné. 

S'il est impossible de désinfecter la partie ou le 
compartiment du navire qui a été occupé par les 
personnes atteintes de peste ou de choléra, sans dé-
barquer les personnes déclarées suspectes, ces per-
sonnes seront ou placées sur un autre navire spé-
cialement affecté à cet usage, ou débarquées et lo-
gées dans l'établissement sanitaire, sans contact 
avec les malades, lesquels doivent être placés dans 
l'hôpital. 

La durée de ce séjour sur le navire ou à terre pour 
la désinfection sera aussi courte que possible et 
n'excédera pas vingt-quatre heures. 

Les suspects subiront, soit sur leur bâtiment, soit 
sur le navire affecté à cet usage, une observation 
dont la durée variera suivant les cas et dans les 
termes prévus au 3' alinéa du paragraphe a. 

Le temps pris par les opérations réglementaires 
est compris dans la durée de l'observation. 

Le passage en quarantaine peut être accordé avant 
l'expiration des délais indiqués ci-dessus, si l'auto- 
rité sanitaire le juge possible. Il sera, en tout cas, 
accordé lorsque la désinfection, aura été accomplie, 
si le navire abandonne, outre ses malades, les per-
sonnes indiquées ci-dessus comme «suspectes». 

Une étuve placée sur un ponton peut venir accos-
ter le navire pour rendre plus rapide les opérations 
de désinfection. 
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Les navires infectés demandant à obtenir la libre 
pratique en Egypte sont retenus aux Sources de 
Moïse cinq jours; ils subissent, en outre les mêmes 
mesures que celles adoptées pour les navires infec-
tés arrivant en Europe. 

B.— Mesures à l'égard des navires ordinaires ve-
nant de ports contaminés du Hedjaz, en temps de 
pèlerinage. 

ART. 62.— A l'époque du pèlerinage de la Mecque, 
si la peste ou le choléra sévit au Hedjaz, les navires 
provenant du Hedjaz ou de toute autre partie de la 
côte arabique de la mer Rouge, sans y avoir embar-
qué des pèlerins ou masses analogues et qui n'ont 
pas eu à bord, durant la traversée, d'accident sus-
pect, sont placés dans la catégorie des navires or-
dinaires suspects. Ils sont soumis aux mesures pré-
ventives et au traitement imposés à ces navires. 

S'ils sont à destination de l'Egypte, ils subissent, 
dans un établissement sanitaire désigné par le con-
seil sanitaire maritime et•-  quarantenaire, une obser-
vation de cinq jours, à compter de la date du dé-
part, pour le choléra comme pour la peste. Ils sont 
soumis, en outre à toutes les mesures prescrites 
pour les bateaux suspects (désinfection, etc.) et ne 
sont admis' à la libre pratique qu'après visite mé-
dicale favorable. 

Il est entendu que si les navires, durant la traver-
sée, ont eu des accidents suspects; l'observation sera 
subie aux Sources de Moïse et sera de cinq jours, 
qu'il s'agisse de peste ou de choléra. 

SECTION IV.— Organisation de la surveillance et de 
la désinfection à Suez et écu Sources de Moïse.' 

ART. 63.— La visite médicale prévue par les rè-
glements est faite pour chaque navire arrivant à 
Suez par un ou plusieurs médecins de la station; 

,e11e est faite, de jour, pour les provenances des ports 
contaminés de peste ou de choléra. Elle peut avoir 
lieu, même la nuit, sur ces navires qui se présen-
tent pour transiter le canal, s'ils sont éclairés à la 
lumière électrique, et toutes les, fois que l'autorité 
sanitaire locale a l'assurance que les conditions d'é-
clairage sont suffisantes. 

ART. 64.— Lés médecins de la station de Suez sont 
-au nombre de sept au •moins, un médecin en chef, 
six titulaires. Ils doivent être pourvus d'un diplôme 
régatier et choisis de préférence parmi les méde-
ctns ayant fait des études spéciales pratiques d'épi-
démiologie et de bactériologie. Ils sont nommés par 
le ministre de l'Intérieur, sur la présentation du con-
seil sanitaire maritime et quarantenaire d'Egypte. 
Ils reçoivent• un traitement qui, de 8.000 francs, peut 
s'élever progressivement à 12.000 francs pour les six 
litàlecins et ,de 12.000 à 15.000 francs pour le méde-
cin en chef. 

'Si le service médical était encore insuffisant, on 
aurait recours aux médecins de la marine des dif-
férents Etats: ces médecins seraient placés sous 
l'autorité du médecin en chef de la' station sanitaire. 

ART. 65.— Un corps de gardes sanitaires est char-
gé d'assurer - la Surveillance et l'exécution des me-
sures de prophylaxie appliquées dans. le . canal 'de 
Suez, à l'etablrssement des Sources de Moïse et à 
Tor. 

ART. 66.— Ce corps comprend dix gardes. 
Il est recruté parmi les anciens sous-officiers des 

armées et marines européennes et égyptiennes. . 
Les gardes sont nommés, après que leur compé-

tence a été constatée par le conseil, dans les formes 
prévues à l'article ‘14 du décret khédivial du 19 juin 
1893. 

ART. 	Les gardes sont divisés en deux classes: 
La ire classe comprend quatre gardes. 
La 2° comprend six gardes. 

ART. 68.— 4 solde annuelle allouée aux gardes 
*est- pour. 

lre classe, de 160 1. ég.:. à 200. 1. ég.; 
La 2e Classe, de 120 1. ég. à 168 1. ég., avec augmen- 

talion progressive jusqu'à ce que le maximum soit 
atteint. 

ART. 69.— Lés gardes sont investis du caractère 
d'agents de la force publique, avec droit de réqui-
sition en cas d'infraction aux règlements sanitaires. 

Ils sont placés sous les ordres immédiats 'du di-
recteur de l'office 'de Suez ou de Tor. 

SECTION 	Passage en quarantaine du canal 
de Suez. 

ART. 70.— L'autorité sanitaire de Suez accorde le 
passage en quarantaine. Le conseil en est immédia-
tement informé. 

Dans les cas douteux, la décision est prise par le 
conseil. 

ART. 71.— Dès que l'autorisation prévue à l'article 
précédent est accordée, un télégramme est adressé 
à l'autorité désignée par chaque puissance. L'expé-
dition du télégramme est -  faite aux frais du navire. 

ART. 72.— Chaque puissance édictera les dispo-
sitions pénales contre les bâtiments qui, abandon-
nant le parcours indiqué par le capitaine, aborde-
raient indûment un des ports du territoire de cette 
puissance. Seront exceptés les cas de force majeure 
et de relâche forcée. 

ART. 73.— Lors de l'arraisonnement, le capitaine 
est tenu de déclarer s'il y a à son bord des équipes 
de chauffeurs indigènes ou de serviteurs à gages 
quelconques, non inscrits sur le rôle d'équipage ou 
de registre à cet usage. 

Les questions suivantes sont notamment posées 
aux équipages de tous les navires se présentant à 
Suez, venant du Sud. Ils y répondent sous serment: 

«Avez-vous des auxiliaires : chauffeurs ou autres 
gens de service, non inscrits sur le rôle de l'équipa-
ge ou sur le registre spécial? Quelle est leur natio-
nalité? Où les avez-vous embarqués?» 

Les médecins sanitaires doivent s'assurer de la 
présence de ces auxiliaires et s'ils constatent qu'il 
y a des manquants parmi eux, chercher avec soin 
les causes de l'absence. 

ART. 74.— Un officier sanitaire et deux gardes sa-
nitaires montent à bord. Ils doivent accompagner 
le 'navire jusqu'à Port-Saïd. Ils ont pour mission 
d'empêcher les communications et de veiller à l'exé-
cution des mesures prescrites pendant la traversée 
du canal. 

ART. 75.— Tout embarquement ou débarquement 
et tout transbordement de passagers ou de marchan-
dises sont interdits pendant le parcours du canal de 
Suez à Port-Saïd. 

Toutefois, les voyageurs, peuvent s'embarquer à 
Port-Saïd en quarantaine. 

ART. 76.— Les navires transitant en quarantaine 
doivent effectuer le parcours de Suez à Port-Saïd 
sans garage. 

Eh cas d'échouage ou de garage indispensable, les 
opérations nécessaires sont effectuées par le per-
sonnel du bord, en évitant toute communication 
avec le personnel de la compagnie du canal de Suez. 

ART. 77.— Les transports de troupes par bateaux 
suspects ou infectés transitant en quarantaine sont 
tenus de traverser le canal seulement de jour. S'ils 
doivent.  séjourner de nuit dans le canal, ils pren-
nent leur mouillage au lac Timsah ou dans le grand 
lac. 

ART. 78.— Le stationnement des navires transi-
tant en quarantaine est interdit dans le port de Port-
Saïd, sauf dans les cas prévus aux articles 75, alinéa 
2, et 79. 

Les opérations de ravitaillement doivent être pra-
tiquées avec les moyens du bord. 

Les chargeurs ou toutes autres personnes qui se-
raient montés à bord, sont isolés sur le ponton qua-
rantenaire. Leurs vêtements y subissent la désinfec-
tion .réglementaire. 

ART. 79.— Lorsqu'il est indispensable,. pour les 
navires transitant en quarantaine, de prendre du  

charbon à Port-Saïd, ces navires doivent exécuter 
cette opération dans un endroit offrant les garanties 
nécessaires d'isolement et de surveillance sanitaire, 
qui sera indiqué par le conseil sanitaire. Pour les 
navires à bord desquels une surveillance efficace de 
cette opération est possible et où tout contact avec 
les gens du bord peut, être évité, le charbon par les 
ouvriers du port est autorisé. La nuit, le lieu de l'o-
pération doit être éclairé à la lumière électrique. 

ART. 80.— Les pilotes, les électriciens, les agents 
de la compagnie et les gardes sanitaires sont déposés 
à Port-Saïd, hors du port, entre les jetées, et de là 
conduits directement au ponton de quarantaine, où 
leurs vêtements subissent la désinfection lorsqu'elle 
est jugée nécessaire. 

ART. 81.— Les navires de guerre ci-après détermi-
nés bénéficient, pour le passage du canal de Suez, 
des dispositions suivantes: 

Ils seront reconnus indemnes par l'autorité qua-
rantenaire sur la production d'un certificat émanant 
des médecins du bord, contresigné par le comman-
dant et affirmant sous serinent: 

a) Qu'il n'y a eu à bord, soit au moment du dé-
part, soit pendant la traversée, aucun cas de peste 
ou de choléra; 

b) Qu'une visite minutieuse de toutes les person-
nes existant à bord, sans exception, a été passée 
moins de douze heures avant l'arrivée dans le port 
égyptien et qu'elle n'a révélé aucun cas de ces ma-
ladies. 

Ces navires sont exempts de la visite médicale et 
reçoivent immédiatement libre pratique, à la condi-
tion qu'ils ,aient complété, à partir de leur départ 

SECTION VI.— Régime sanitaire applicable au 
golfe Persique. 

ART. 83.— La réglementation sanitaire telle qu'elle 
est instituée par les articles de la présente conven-
tion sera appliquée, en ce qui concerne les navires 
pénétrant dans le golfe Persique, par les autorités 
sanitaires des ports d'arrivée. 

Cette réglementation est soumise, sous le rapport 
de la classification des navires ainsi que du régime 
à leur faire subir dans le golfe Persique, aux trois 
réserves suivantes: 

1° La surveillance des passagers et de l'équipage 
sera toujours remplacée par une observation de mê-
me durée; 

2° Les navires indemnes ne pourront y recevoir 
libre pratique qu'à la condition d'avoir complété 
cinq jours pleins à partir du moment de leur départ 
du dernier port 'contaminé; 

3° En ce qui concerne les navires suspects, le dé-
lai de cinq jours pour l'observation de l'équipage et 
des passagers comptera à partir 'du moment où il 
n'existe plus de eas,  de peste ou de choléra à bord. 

Idu dernier port contaminé, une période de cinq 
jours pleins. 

Ceux de ces navires qui n'ont pas complété la pé-
riode exigée, peuvent transiter le canal en quaran-
taine sans subir la visite médicale, pourvu qu'ils 
produisent le susdit certificat ,  à l'autorité quarante-
naire. 

L'autorité qUarantenaire a néanmoins le droit de 
faire pratiquer, par ses agents, la visite médicale à 
bord des navires de guerre toutes les fois qu'elle le 
juge nécessaire. 

Les navires de guerre, suspects ou infectés, se-
ront soumis aux règlements en vigueur. 

Ne sont considérés comme navires de guerre que 
les unités de combat. Les bateaux-transports, les 
navires-hôpitaux entrent dans la catégorie des navi-
res ordinaires. 

ART. 82.— Le conseil sanitaire, maritime et qua-
rantenaire d'Egypte est autorisé à organiser le tran-
sit du territoire égyptien, par voie ferrée, des malles 
postales et des passagers ordinaires venant de pays 
contaminés dans des trains quarantenaires, sous les 
conditions déterminées dans l'annexe I. 
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TITRE III. 

Dispositions spéciales aux Pélerinages. 

CHAPITRE PREMIER. 
Prescriptions Générales. 

ART. 84.— Les dispositions de l'article 54 du titre 
II sont applicables aux personnes et objets à desti-
nation du Hedjaz ou de l'Irak-Arabi et qui doivent 
être embarqués à bord d'un navire à pèlerins, alors 
même que le port d'embarquement ne serait pas con-
taminé de peste ou de choléra. 

ART. 85.— Lorsqu'il existe des cas de peste ou de 
choléra dans le port, l'embarquement ne se fait à 
bord des navires à pèlerins qu'après que les person-
nes réunies en groupes ont été soumises à une ob-
servation permettant de s'assurer qu'aucune d'elles 
n'est atteinte de la peste ou du choléra. 

Il est entendu que, pour exécuter cette mesure, 
chaque gouvernement peut tenir compte des circons-
tances et poessibilités locales. 

ART. 86.— Les pèlerins :ont tenus, si les circons-
tances locales le permettent, de justifier des moyens 
strictement nécessaires pour accomplir le pèlerina-
ge, spécialement du billet d'aller et retour. 

ART. 87.— Les navires à vapeur sont seuls admis 
à faire le transport des pèlerins au long cours. Ce 
transport est interdit aux autres bateaux. 

ART. 88.— Les navires à pèlerins faisant le cabo-
tage destinés aux transports de courte durée dits 
«voyages au cabotage» sont soumis aux prescriptions 
contenues dans le règlement spécial, applicable au 
pèlerinage du Hedjaz, qui sera publié par le conseil 
de santé de Constantinople, conformément aux prin-
cipes édictés dans la présente convention. 

ART. 89.— N'est pas considéré comme navires à 
pèlerins celui qui, outre ses passagers ordinaires, 
parmi lesquels peuvent être compris les pèlerins des 
classes supérieures, embarque des pèlerins de la 
dernière classe, en proportion moindre d'un pèlerin 
par 100 tonneaux de jauge brute. 

ART. 90.— Tout navire à pèlerins se trouvant dans 
les eaux ottomanes doit se conformer aux prescrip-
tions contenues dans le règlement spécial applicable 
au pèlerinage du Hedjaz qui sera publié par le con-
seil de santé de Constantinople conformément aux 
principes édictés dans la présente convention. 

ART. 91.— Le capitaine est tenu, de payer la tota-
lité des taxes sanitaires exigibles des pèlerins. Elles 
doivent être comprises dans le prix du billet. 

ART. 92.— Autant que faire se peut, les pèlerins 
qui débarquent ou embarquent dans les stations sa-
nitaires ne doivent avoir entre eux aucun contact 
sur les points de débarquement. 

Les pèlerins débarqués peuvent être répartis au 
campement en groupes aussi peu nombreux que pos-
sible. 

Il est nécessaire de leur fournir une bonne eau 
potable, soit qu'on la trouve sur place, soit qu'on 
l'obtienne par distillation. 

ART. 93.— Lorsqu'il y a de la peste ou du choléra 
au Hedjaz, les vivres emportés par les pèlerins sont 
détruits si l'autorité sanitaire le juge nécessaire. 

CHAPITRE II. 
Navires à pèlerins. — Installations sanitaires. 

SECTION I.— Conditionnement général des navires. 

ART. 94.— Le navire doit pouvoir loger les pèle-
rins dans l'entrepont. 

En dehors de l'équipage, le navire doit fournir à 
chaque individu, quel que soit son âge, une surface 
de 1 m. 50 carrés, c'est-à-dire 16 pieds carrés an-
glais, avec une hauteur d'entrepont d'environ 1 m. 
80. 

Pour les navires qui font le cabotage, chaque pè-
lerin doit disposer d'un espace' d'au moins 2 mètres 
de largeur dans le long des plats-bords du navire. 

ART. 95.— De chaque côté du navire, sur le pont, 
doit être réservé un endroit dérobé à la vue et pour-
vu d'une pompe à main, de manière à fournir de 
l'eau de mer pour les besoins des pèlerins. Un local 
de cette nature doit être exclusivement affecté aux 
femmes. 

ART. 96.— Le navire doit être pourvu outre ses 
lieux d'aisances à l'usage de l'équipage, de latrines 
à effet d'eau ou pourvues d'un robinet dans la pro-
portion d'au moins une latrine pour chaque cen-
taine de personnes embarquées. 

Des latrines doivent être affectées exclusivement 
aux femmes. 

Des lieux d'aisances ne doivent pas exister dans 
les entreponts ni dans la cale. 

ART. 97.— Le navire doit être muni de deux lo-
caux affectés à la cuisine personnelle des pèlerins. 
Il est interdit aux pèlerins de faire du feu ailleurs, 
notamment sur le pont. 

ART. 98.— Des locaux d'infirmerie offrant de bon-
nes conditions de sécurité et de salubrité doivent 
être réservés au logement des malades. 

Ils seront disposés de manière à pouvoir isoler, 
d'après le genre de maladie, les personnes atteintes 
d'affections transmissibles. 

L'infirmerie doit pouvoir recevoir au moins 5 p. 
100 des pèlerins embarqués à raison de 3 mètres 
carrés par tête. 

ART. 99.— Chaque navire doit avoir à bord les mé-
dicaments, les désinfectants et les objets nécessai-
res aux soins des malades. Les règlements faits pour 
ce genre de navires par chaque gouvernement doi-
vent déterminer la nature et la quantité des médica-
ments (1). Les soins et les remèdes sont fournis gra-
tuitement aux pèlerins. 

ART. 100.— Chaque navire embarquant des pèle-
rins doit avoir à bord un médecin régulièrement di-
plômé et commissionné par le gouvernement du 
pays auquel le navire appartient ou par le gouver-
nement du port où le navire prend des pèlerins. Un 
second médecin doit être embarqué dès que le nom-
bre des pèlerins portés sur le navire dépasse mille. 

ART. 101.— Le capitaine est tenu de faire apposer 
à bord, dans un endroit apparent et accessible aux 
intéressés, des affiches rédigées dans les principales 
langues des pays habités par les pèlerins à embar-
quer et indiquant: 

1° La destination du navire; 
2° Le prix des billets; 
3° La ration journalière en eau et en vivres Pl-

louée à chaque pèlerin; 
4° Le tarif des vivres non compris dans la ration 

journalière et devant être payés à part. 

ART. 102.— Les gros bagages des pèlerins sont en-
registrés, numérotés et placés dans la cale. Les pè-
lerins ne peuvent garder avec eux que les objets 
strictement nécessaires. Les règlements faits pour 
ses navires par chaque gouvernement en détermi-
nent la nature, la quantité et les dimensions. 

ART. 103.— Les prescriptions du chapitre I", du 
chapitre II (sections 1, 2 et 3), ainsi que du chapitre 
III du présent titre, seront affichées, sous la forme 
d'un règlement, dans la langue de la nationalité du 
navire ainsi que dans les principales langues des 
pays habités par les pèlerins à embarquer, en un 
endroit apparent et accessible, sur chaque pont et 
entrepont de tout navire transportant des pèlerins. 

SECTION II.— Mesures à prendre avant le départ. 

ART. 104.— Le capitaine, ou à défaut du capitaine, 
le propriétaire ou l'agent de tout navire à pèlerins 
est tenu de déclarer à l'autorité compétente du port 
de départ son intention d'embarquer des pèlerins, 
au moins trois jours avant le départ. Dans les ports 
d'escale ,le capitaine ou, à défaut de capitaine, le 
propriétaire ou l'agent de tout navire û pèlerins est 

(1) II est désirable que chaque navire soit muni des prin-
cipaux agents d'immunisation (sérum antispesteux, vaccin de 
Haffkine, etc.) 

tenu de faire cette même déclaration douze heures 
avant le départ du navire. Cette déclaration doit in-
diquer le jour projeté pour le départ et la destina-
tion du navire. 

ART. 105.— A la suite de la déclaration prescrite 
par l'article précédent, l'autorité compétente fait 
procéder, aux frais du capitaine, à l'inspection et 
au mesurage du navire. L'autorité consulaire dont 
relève le navire peut assister à cette inspection. 

Il est procédé seulement à l'inspection, si le ca-
pitaine est déjà pourvu d'un certificat de mesurage 
délivré par l'autorité compétente de son pays, à 
moins qu'il n'y ait soupçon que le document ne ré-
ponde plus à l'état actuel du navire. (1) 

ART. 106.— L'autorité compétente ne permet le 
départ d'un navire à pèlerins qu'après s'être assurée: 

a) Que le navire a été mis en état de propreté par-
faite et, au besoin, désinfecté; 

b) Que le navire est en état d'entreprendre le 
voyage sans danger, qu'il est bien équipé, bien amé-
nagé, bien aéré, pourvu d'un nombre suffisant d'em-
barcations, qu'il ne contient rien à bord qui soit ou 
puisse devenir nuisible à la santé ou à la sécurité 
des passagers, que le pont est en bois ou en fer re-
couvert de bois; 

c) Qu'il existe à bord, en sus de l'approvisionne-
ment de l'équipage et convenablement arrimés, des 
vivres ainsi que du combustible, le tout de bonne 
qualité et en quantité suffisante pour tous les pèle-
rins et pour toute la durée déclarée du voyage; 

d) Que l'eau potable embarquée est de bonne qua-
lité et a une origine à l'abri de toute contamination; 
qu'elle existe en quantité suffisante; qu'à bord les 
réservoirs d'eau potable sont à l'abri de toute souil-
lure et fermés, de sorte que la distribution de l'eau 
ne puisse se faire que par les robinets ou les pom-
pes. Les appareils de distribution dits «suçoirs» sont 
absolument interdits; 

e) Que le navire possède un appareil distillatoire 
pouvant produire une quantité d'eau de cinq litres 
au moins, par tête et par jour, pour toute personne 
embarquée, y compris l'équipage; 

f) Que le navire possède une étuve à désinfection 
dont la sécurité et l'efficacité auront été constatées 
par l'autorité sanitaire • du port d'embarquement des 
pèlerins; 

g) Que l'équipage comprend un médecin diplômé 
et commissionné (2), soit par le Gouvernement du 
pays auquel le navire appartient, soit par le Gou-
vernement du port où le navire prend les pèlerins, 
et que le navire possède des médicaments, le tout 
conformément aux articles 99 et 100; 

h) Que le pont du navire est dégagé de toutes 
marchandises et objets encombrants; 

i) Que les dispositions du navire sont telles que 
les mesures prescrites par la section III ci-après 
peuvent être exécutées. 

ART. 107.— Le capitaine ne peut partir qu'autant 
qu'il ait en mains: 

1° Une liste visée par l'autorité compétente et in-
diquant le nom, le sexe et le nombre total des pèle-
rins qu'il est autorisé à embarquer. 

2° Une patente de santé constatant le nom, la na-
tionalité et le tonnage du navire, le nom du capi-
taine, celui du médecin, le nombre exact des per-
sonnes embarquées (équipages, pèlerins et autres 
passagers), la nature de la cargaison, le lieu du dé-
part. 

L'autorité compétente indique sur la patente si le 
chiffre réglementaire des pèlerins est atteint ou non, 
et, dans le cas où il ne le serait pas, le nombre com-
plémentaire des passagers que le navire est autorisé 
à embarquer dans les escales subséquentes. 

(1) L'autorité compétente est actuellement: dans Ise Indes 
anglaises, un fonctionnaire (officer) désigné it cet effet par le 
gouvernement local (Native passenger Ships Act. 1887, art. 
7) ; — dans les Indes néerlandaises, le maitre du port; -
en Turquie, l'autorité sanitaire; — en Autriche-Hongrie, l'au-
torité du port; — en Italie, le capitaine de port — en France, 
en Tunisie et en Espagne, l'autorité sanitaire; — en Egypte, 
l'autorité sanitaire quarantenaire, etc. 

(2) Exception est faite pour les Gouvernements qui n'ont 
pas de médecins commissionnés. 
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SECTION III.— Mesures à prendre pendant la 
traversée. 

ART. 108.— Le pont doit, pendant la traversée, 
rester dégagé des objets encombrants; il doit être 
réservé jour et nuit aux personnes embarquées et 
mis gratuitement à leur disposition. 

ART. 109.— Chaque jour, les entreponts doivent 
être nettoyés avec soin et frottés au sable sec, avec 
lequel on mélange des désinfectants, pendant que 
les pèlerins sont sur le pont. 

ART. 110.— Les latrines destinées aux passagers, 
aussi bien que celles de l'équipage, doivent être te-
nues proprement, nettoyées et désinfectées trois fois 
par jour. 

ART. 111.— Les excrétions et déjections des per-
sonnes présentant des symptômes de peste ou de 
choléra doivent être recueillies dans des vases con-
tenant une solution désinfectante. Ces vases sont vi-
dés dans les latrines, qui doivent être rigoureuse-
ment désinfectées après chaque projection de matiè-
res. 

ART. 112.— Les objets de literie, les tanis, les vê-
tements qui ont été en contact avec les malades vi-
sés dans l'article précédent doivent être immédia-
tement désinfectés. L'observation de cette règle est 
spécialement recommandée pour les vêtements des 
personnes qui approchent ces malades et qui ont 
pu être souillés. 

Ceux des objets ci-dessus qui n'ont pas de valeur 
doivent être, soit jetés à la mer, si le navire n'est 
pas dans un port ni dans un canal, soit détruits par 
le feu. Les autres doivent être portés à l'étuve dans 
des sacs imperméables lavés avec une solution dé-
sinfectante. 

ART. 113.— Les locaux occupés par les malades, 
visés dans l'article 98, doivent être rigoureusement 
désinfectés. 

ART. 114.— Les navires à pèlerins sont obligatoi-
rement soumis à des opérations de desinfection con-
formes aux règlements en vigueur sur la matière 
dans le pays .dont ils portent le pavillon. 

ART. 11F.— La quantité d'eau potable mise chaque 
jour gratuitement à la disposition de chaque pèle- 

rin, quel que soit son âge, doit être d'au moins 5 
litres. 

ART. 116.— S'il y a doute sur la qualité de l'eau 
potable ou sur la possibilité de sa contamination, 
soit à son origine, soit au cours du trajet, l'eau doit 
être bouillie ou stérilisée autrement et le capitaine 
est tenu de la rejeter à la mer au premier port de 
relâché où il lui est possible de s'en procurer de 
meilleure. 

ART. 117.— Le médecin visite les pèlerins, soigne 
les malades et veille à ce que, à bord, les règles de 
l'hygiène soient observées. Il doit notamment: 

1° S'assurer que les vivres distribués aux pèlerins 
sont de bonne qualité, que leur quantité est conforme 
aux engagements pris, qu'ils sont convenablement 
préparés; 

2° S'assurer que les prescriptions de l'article 115 
relatif à la distribution de l'eau sont observées; 

3° S'il y a doute sur la qualité de l'eau potable, 
rappeler par écrit au capitaine les prescriptions de 
l'article 116; 

4° S'assurer que le navire est maintenu en étai 
constant de propreté et spécialement que les latri-
nes sont nettoyées conformément aux prescriptions 
de l'article 110; 

5° S'assurer que les logement; des pèlerins sont 
maintenus salubres et que, en cas de maladie trans-
missible, la désinfection est faite conformément aux 
articles 113 et 114; 

6° Tenir un journal de tous les incidents sanitai-
res survenus au cours du voyage et présenter ce 
journal à l'autorité compétente du port d'arrivée. 

ART. 118.— Les personnes chargées de soigner les 
malades atteints de peste ou de choléra peuvent seu-
les pénétrer auprès d'eux et ne doivent avoir aucun 
contact avec les autres personnes embarquées. 

ART. 119.— En cas de décès survenu pendant la 
traversée, le capitaine doit mentionner le décès en 
face du nom sur la liste visée par l'autorité du port 
de départ et, en outre, inscrire sur son livre de bord 
le nom de la personne décédée, son âge, sa prove-
nance, la cause présumée de la mort d'après le cer-
tificat du médecin et la date du décès. 

"En cas. de décès par maladie transmissible, le ca-
davre, préalablement enveloppé d'un suaire impré-
gné d'une solution désinfectante, doit être jeté à la 
nier. 

ART. 120.— Le capitaine doit veiller à ce que tou-
tes les opérations prophylactiques exécutées pen-
dant le voyage soient inscrites sur le livre de bord. 
Ce livre est présenté par lui à l'autorité compétente 
du port d'arrivée. 

Dans chaque port de relâche, le capitaine doit 
faire viser par l'autorité compétente la liste dressée 
en exécution de l'article 107. 

Dans le cas où un pélerin est débarqué en cours 
de \ oyage, ie capitaine doit mentionner sur cette 
liste le débarquement en face du nom du pèlerin. 

En cas d'embarquement, les personnes embar-
quées doivent être mentionnées sur cette liste con-
formément à l'articlz 107 précité et préalablement 
au visa nouveau que doit apposer l'autorité compé-
tente. 

ART. 121.— La patente délivrée au port de départ 
ne doit pas être changée au cours du voyage. 

Elle est visée par l'autorité sanitaire de chaque 
port de relâche. Celle-ci y inscrit: 

1° Le nombre des passagers débarqués ou embar-
qués dans ce port; 

2° Les incidents survenus en nier et touchant à la 
santé ou à la vie des personnes embarquées; 

3' L'état sanitaire du port de relâche. 

SECTION IV.— Mesures à prendre à l'arrivée des 
pèlerins dans la mer Rouge. 

A.— Régime sanitaire applicable aux navires à 
pèlerins musulmans venant d'un port contaminé et 
allant du Sud vers le Hedjaz. 

ART. 122.— Les navires à pèlerins venant du Sud 
et se rendant au Hedjaz doivent, au préalable, faire 
escale à la station sanitaire de Camaran et sont sou-
mis au régime fixé par les articles 123 à 125. 

ART. 123.— Les navires reconnus indemnes après 
visite médicale reçoivent libre pratique, lorsque les 
opérations suivantes sont terminées: 

Les pèlerins sont débarqués; ils prennent une dou-
che-lavage ou un bain de mer; leur linge sale, la 
partie de leurs effets à usage et de leurs bagages qui 
peut être suspecte, d'après l'appréciation de l'auto-
rité sanitaire, sont désinfectés; la durée de ces opé-
rations, en y comprenant le débarquement et l'em-
barquement, ne doit pas dépasser quarante-huit heu-
res. 

Si aucun cas avéré ou suspect de peste ou de cho-
léra n'est constaté pendant ces opérations, les pèle-
rins seront réembarqués immédiatement et le navire 
se dirigera vers le Hedjaz. 

Pour la peste, les prescriptions de l'article 24 et 
de l'article 25 sont appliquées en ce qui concerne les 
rats pouvant se trouver à bord des navires. 

ART. 124.— Les navires suspects, à bord desquels 
11 y a eu des cas de peste ou de choléra au moment 
du départ, mais aucun cas nouveau de peste ou de 
choléra depuis sept jours, sont traités de la manière 
suivante: 

Les pèlerins sont débarqués; ils prennent une dou-
che-lavage ou un bain de mer; leur linge sale, la 
partie de leurs effets à usage et de leurs bagages qui 
peut être suspecte, d'après l'appréciation de l'auto-
rité sanitaire, sont désinfectés. 

En temps de choléra, l'eau de la cale est changée. 
Les parties du navire habitées par les malades sont 

désinfectées. La durée de ces opérations, en y com-
prenant le débarquement et l'embarquement, ne doit 
pas dépasser quarante-huit heures. 

Si aucun cas avéré ou suspect de p?ste ou de cho- 

léra n'est constaté pendant ces opérations, les pèle-
rins sont réembarqués immédiatement et le navire 
est dirigé sur Djeddah, où une seconde visite médi-
cale a lieu à bord. Si son résultat est favorable, et 
sur le vu de la déclaration écrite des médecins du 
bord certifiant, sous serment, qu'il n'y a pas eu de 
cas de peste ou de choléra pendant la traversée, les 
pèlerins sont immédiatement débarqués. 

Si, au contraire, un ou plusieurs cas avérés ou 
suspects . de peste ou de choléra ont été constatés 
pendant le voyage ou au moment de l'arrivée, le na-
vire est renvoyé à Camaran, où il subit de nouveau le 
régime des navires infectés. 

Pour la peste, les prescriptions de.  l'article 22, 6°, 
sont appliquées en ce qui concerne les rats pouvant 
se trouver à bord des navires. 

ART. 125.— Les navires infectés, c'est-à-dire ayant 
à bord des cas de peste ou de choléra, ou bien ayant 
présenté des cas de peste ou de choléra depuis sept 
jours, subissent le régime suivant : 

Les personnes atteintes de peste ou de choléra 
sont débarquées et isolées à l'hôpital. Les autres 
passagers sont débarqués et isolés par groupe com-
posés 'de personnes aussi peu nombreuses que pos-
sible, de manière que l'ensemble ne soit pas solidaire 
d'un groupe particulier si la peste ou le choléra ve-
naient à s'y développer. 

Le linge sale, les objets à usage, les vêtements de 
l'équipage et des passagers sont désinfectés ainsi 
que le navire. La désinfection est pratiquée d'une 
façon complète. 

Toutefois, l'autorité sanitaire locale peut décider 
que le déchargement des gros bagages et des mar-
chandises n'est pas nécessaire et qu'une partie seu-
lement du navire doit subir la désinfection. 

Les passagers restent cinq jours à l'établissement 
de Camaran. Lorsque les cas de peste ou de choléra 
remontent à plusieurs jours, la durée de l'isolement 
peut être diminuée. Cette durée peut varier selon 
l'époque de l'apparition ou dernier cas et d'après la 
décision de l'autorité sanitaire. 

Le navire est dirigé ensuite sur Djeddah, où est 
faite une visite médicale individuelle et rigoureuse. 
Si son résultat est favorable, le navire reçoit la libre 
pratique. Si, au contraire, des cas avérés de peste 
ou de choléra se sont montrés à bord pendant le 
voyage ou au moment de l'arrivée, le navire est ren-
voyé à Camaran, où il subit de nouveau le régime 
des navires infectés. 

Pour la peste, le régime prévu par l'article 22 est 
appliqué en ce qui concerne les rats pouvant se 
trouver à bord des navires. 

ART. 126.— Toute station sanitaire destinée à re-
cevoir des pèlerins doit être pourvue d'un personnel 
instruit, expérimenté et suffisamment nombreux, 
ainsi que de toutes les constructions et installations 
matérielles nécessaires pour assurer l'application; 
dans leur intégralité, des mesures auxquelles lesdits 
pèlerins sont assujettis. 

B.— Régime sanitaire applicable aux navires à pè-
lerins musulmans venant du Nord et allant vers le 
Hedjaz. 

ART. 127.— Si la présence de la peste ou du cho-
léra n'est pas constatée dans le port de départ ni 
dans ses environs et qu'aucun cas de peste ou de 
choléra ne se soit produit pendant la traversée, le 
navire est immédiatement admis à la libre pratique. 

ART. 128.— Si la présence de la peste ou du cho-
léra est constatée dans le port de départ ou dans ses 
environs, ou si un cas de peste ou de choléra s'est 
produit pendant la traversée, le navire est soumis, 
à El-Tor, aux règles instituées pour les navires qui 
viennent du Sud et qui s'arrêtent à Camaran. Les na-
vires sont ensuite reçus en libre pratique. 

SECTION V.— Mesures à prendre au retour des 
pèlerins. 

A. Navires à pèlerins retournant vers le Nord. 

ART. 129.— Tout navire à destination de Suez ou 
d'un port de la Méditerranée, ayant à bord des pè- 



JOURNAL Di MONACO 
	

1! 

237 

lerins ou masses analogues et provenant d'un port 
du Hedjaz ou de tout autre port de la côte arabique 
de la mer Rouge, est tenu de se rendre à El-Tor pour 
y subir l'observation et les mesures sanitaires indi-
quées dans les articles 133 à 135. 

ART. 130.— Les navires ramenant les' pèlerins mu-
sulmans vers la Méditerranée ne traversent le canal 
qu'en quarantaine. 

ART. 131.— Les agents des compagnies de naviga-
tion et les capitaines sont prévenus qu'après avoir 
fini leur observation à la station sanitaire de El-Tor, 
les pèlerins égyptiens seront seuls autorisés à quit-
ter définitivement le navire pour rentrer ensuite 
dans leurs foyers. 

Ne seront reconnus comme Egyptiens ou résidant 
en Egypte que les pèlerins porteurs d'une carte de 
résidence émanant d'une autorité égyptienne et con-
forme au modèle établi. Des exemplaires de cette 
carte seront déposés auprès des autorités consulai-
res et sanitaires de Djeddah et de Yambo, où les 
agents et capitaines de navires pourront les exami-
ner. 

Les pèlerins non Egyptiens, tels que les Turcs, les 
Russes, les Persans, les Tunisiens, les Algériens, les 
Marocains, etc., ne peuvent, après avoir quitté El-
Tor, être débarqués dans un port égyptien. En con-
séquence, les agents de navigation et les capitaines 
sont prévenus que le transbordement des pèlerins 
étrangers à l'Egypte, • soit à Tor, soit à Suez, à Port-
Saïd ou à Alexandrie, est interdit. 

Les bateaux qui auraient à leur bord des pèlerins 
appartenant aux nationalités dénommées dans l'a-
linéa précédent suivront la condition de ces pèle-
rins et ne seront reçus dans aucun port égyptien de 
la Méditerranée. 

ART. 132.— Les pèlerins égyptiens subissent, soit 
à El-Tor, soit à Souakim, ou dans toute autre station 
désignée par le conseil sanitaire d'Egypte, une ob-
servation de trois jours et une visite médicale, avant 
d'être admis en libre pratique. 

ART. 133.— Si la présence de la peste ou du cho-
léra est constatée au Hedjaz, ou dans le port d'où 
provient le navire, ou l'a été au Hedjaz au cours du 
pèlerinage, le navire est soumis, à El-Tor, aux rè-
gles instituées à Camaran pour les navires infectés. 

Les personnes atteintes de peste ou de choléra 
sont débarquées et isolées à l'hôpital. Les autres 
passagers sont débarqués et isolés par groupes com-
posés de personnes aussi peu nombreuses que pos- 
sible, de manière que l'ensemble ne soit pas soli-
daire d'un groupe particulier, si la peste ou le cho-
léra venait à s'y développer. 

Le linge salei  les objets à usage, les vêtements de 
l'équipage et des passagers, les bagages et les mar- 
chandises suspectes d'être contaminées sont débar-
qués pour être désinfectés. Leur désinfection et celle 
du navire sont pratiquées d'une façon complète. 

Toutefois, l'autorité sanitaire locale peut décider 
que le déchargeinent des gros bagages et des mar-
chandises n'est pas nécessaire et qu'une partie seu-
lement du navire doit subir la désinfection. 

Le régime prévu par les articles 22 et 25 est appli-
qué en ce qui concerne les rats qui pourraient se 
trouver à bord. 

Tous les pèlerins sont soumis, à partir du jour où 
ont été terminées les opérations de désinfection, à 
une observation de sept jours pleins, qu'il s'agisse 
de peste ou de choléra. Si un cas de peste ou de cho-
léra s'est produit dans une section, la période de 
sept jours ne commence pour cette section qu'à par-
tir du jour où le dernier cas a été constaté. 

ART. 134.— Dans le cas prévu par l'article précé-
dent, les pèlerins égyptiens subissent en outre une 
observation supplémentaire de trois jours. 

ART. 135.— Si la présence de la peste ou du cho-
léra n'est constatée ni au Hedjaz, ni au port d'où 
provient le navire, et ne l'a pas été au Hedjaz au 
cours du pèlerinage, le navire est soumis à El-Tor 
aux règles instituées à Camaran pour les navires 
indemnes. 

Les pèlerins sont débarqués; ils prennent une don- 

che-lavage ou un bain de mer; leur linge sale ou la 
partie de leurs effets à usage et de leurs bagages qui 
peut être suspecte, d'après l'appréciation de l'autori-
té sanitaire, sont désinfectés. La durée de ces opéra-
tions, y compris le débarquement et l'embarque-
ment, ne doit pas dépasser soixante-douze heures. 

Toutefois, un navire à pèlerins, appartenant à une 
des nations ayant adhéré aux stipulations de la pré-
sente Convention et des Conventions antérieures, s'il 
n'a pas eu de malades atteints de peste ou de cho-
léra en cours de route de Djeddah à Yambo et à El-
Tor, et si la visite médicale individuelle, faite à El-
Tor après débarquement, permet de constater qu'il 
ne contient pas de tels malades, peut être autorisé, 
par le Conseil sanitaire d'Egypte, à traverser en qua-
rantaine le canal de Suez, même la nuit, lorsque sont 
réunies les quatre conditions suivantes: 

1° Le service médical est assuré à bord par un ou 
plusieurs médecins commissionnés par le Gouverne-
ment auquel appartient le navire; 

2° Le navire est pourvu d'étuves à désinfection, 
et il est constaté que le linge sale a été désinfecté 
en cours de route ; 

3° Il est établi que le nombre des pèlerins n'est 
pas supérieur à celui autorisé par les règlements 
du pèlerinage; 

4° Le capitaine s'engage à se rendre directement 
dans un des ports du pays auquel appartient le na-
vire. 

La visite médicale après débarquement à El-Tor 
doit être faite dans le moindre délai possible. 

La taxe sanitaire payée à l'administration quaran-
tenaire est la même que celle qu'auraient payée les 
pèlerins s'ils étaient restés trois jours en quaran-
taine. 

ART. 136.— Le navire qui, pendant la traversée de 
El-Tor à Suez, aurait eu un cas suspect à bord, sera 
repoussé à El-Tor. 

ART. 137.— Le transbordement des pèlerins est 
strictement interdit dans les ports égyptiens. 

ART. 138.— Les navires partant du Hedjaz et ayant 
à leur bord des pèlerins à destination d'un port de 
la côte africaine de la mer Rouge sont autorisés à se 
rendre directement à Souakim ,ou en tel autre en-
droit que le Conseil sanitaire d'Alexandrie décidera, 
pour y subir le même régime quarantenaire qu'à El-
Tor. 

ART. 139.— Les navires venant du Hedjaz ou d'un 
port de la côte arabique de la mer Rouge avec pa-
tente nette ,n'ayant pas à bord des pèlerins ou mas-
ses analogues et qui n'ont pas eu d'accident suspect 
durant la traversée, sont admis en libre pratique à 
Suez, après visite médicale favorable. 

ART. 140.— Lorsque la peste ou le choléra aura été 
constaté au Hedjaz : 

1° Les caravanes composées de pèlerins égyptiens 
doivent, avant de se rendre en Egypte, subir une 
quarantaine de rigueur à El-Tor, de sept jours en 
cas de choléra ou de peste; elles doivent ensuite su-
bir à El-Tor une observation de trois jours, après 
laquelle elles ne sont admises en libre pratique 
qu'après visite médicale favorable et désinfection 
des effets. 

2° Les caravanes composées de pèlerins étrangers 
devant se rendre dans leurs foyers par la voie de 
terre sout soumises aux mêmes mesures que les ca-
ravanes égyptiennes et doivent être accompagnées 
par des gardes sanitaires jusqu'aux limites du dé-
sert. 

ART. 141.— Lorsque la peste ou le choléra n'a pas 
été signalé au Hedjaz, les caravanes de pèlerins ve-
nant du Hedjaz par la route de Akaba ou de Moïla 
sont soumises, à leur arrivée au Canal ou à Nakhel, 
à la visite médicale et à la désinfection du linge sale 
et des effets à usage. 

B.— Pèlerins retournant vers le Sud. 

ART. 142.— Il y aura dans les ports d'embarque-
ment du Hedjaz des installations sanitaires assez 
complètes pour qu'on puisse appliquer aux pèlerins 
qui doivent se diriger vers le Sud pour rentrer dans  

leur pays les mesures qui sont obligatoires, en vertu 
des articles 10 et 54, au moment du départ de ces 
pèlerins dans les ports situés au delà du détroit de 
Bab-el-Mandeb. 

L'application de ces mesures est facultative, c'est-
à-dire qu'elles ne sont appliquées que dans les cas 
où l'autorité consulaire du pays auquel appartient 
le pèlerin ou le médecin du navire à bord duquel il 
va s'embarquer, les juge nécess-aires. 

CHAPITRE III. 
Pénalités. 

ART. 143.— Tout capitaine convaincu de ne pas 
s'être conformé, pour la distribution de l'eau, des 
vivres ou du combustible, aux engagements pris par 
lui, est passible d'une amende de deux livres tur-
ques (1). Cette amende est perçue au profit du pè-
lerin qui aurait été victime du manquement et qui 
établirait qu'il a en vain réclamé l'exécution de l'en-
gagement pris. 

ART. 144.— Toute infraction à l'article 101 est pu-
nie d'une amende de 30 livres turques. 

ART. 145.— Tout capitaine qui a commis ou qui a 
sciemment laissé commettre une fraude quelconque 
concernant la liste des pèlerins ou la patente sa-
nitaire, prévues à l'article 107, est passible d'une 
amende de 50 livres turques. 

ART. 146.— Tout capitaine de navire arrivant sans 
patente sanitaire du port de départ, ou sans visa des 
ports de relâche, ou non muni de la liste réglemen-
taire et régulièrement tenue suivant les articles 107, 
120 et 121, est passible, dans, chaque cas, (l'une amen-
de de 12 livres turques. 

ART. 	Tout capitaine convaincu d'avoir ou 
d'avoir eu à bord plus de cent pèlerins sans la pré-
sence d'un médecin commissionné, conformément 
aux prescriptions de l'article 100, est passible d'une 
amende de 300 livres turques. 

ART. 148.— Tout capitaine convaincu d'avoir ou 
(l'avoir eu à son bord un nombre de pèlerins supé-‘ 
rieur à celui qu'il est autorisé à embarquer, confor-
mément aux prescriptions de l'article 107, est pas-
sible d'une amende de 5 livres turques par chaque 
pèlerin en surplus. 

Le débarquement des pèlerins dépassant le nombre 
régulier est effectué à la première station où réside 
une autorité compétente, et le capitaine est tenu de 
fournir aux pèlerins débarqués l'argent nécessaire 
pour poursuivre leur voyage jusqu'à destination. 

ART. 149.— Tout capitaine convaincu d'avoir dé-
barqué des pèlerins dans un endroit autre que celui 
de leur destination, sauf leur consentement ou hors 
le cas de force majeure, est passible d'une amende 
de 20 livres turques par chaque pèlerin débarqué à 
tort. 

ART. 150.— Toutes autres infractions aux prescrip-
tions relatives aux navires à pèlerins sont punies 
d'une amende de 10 à 100 livres turques. 

ART. 151.— Toute contravention constatée en cours 
de voyage est annotée sur la patente de santé, ainsi 
que sur la liste des pèlerins. L'autorité compétente 
en dresse procès-verbal pour le remettre à qui de 
droit. 

ART. 152.— Tous les agents appelés à concourir à 
l'exécution des prescriptions de la présente con-
vention en ce qui concerne les navires à pèlerins 
sont passibles de punitions conformément aux lois 
de leurs pays respectifs en cas de fautes commises 
par eux dans l'application desdites "prescriptions. 

TITRE IV. 

Surveillance et Exécution. 

I. — Conseil sanitaire, maritime et quarantenaire 
d'Egypte. 

ART. 153. — Sont confirmées  les stipulations 
de l'annexe III de la Convention sanitaire de Ve-
nise du 30 janvier 1892, concernant la composi- 

(1) La livre turque vaut 22 fr. 50. 
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lion, les attributions et le fonctionnement du 
Conseil sanitaire, maritime et quarantenaire 
d'Egypte, telles qu'elles résultent des 'décrets de 
S. A. le Khédive en date des 19 juin 1893 et 25 
décembre 1894, ainsi que de l'arrêté ministériel 
du 19 juin 1893. 

Lesdits décrets et arrêté demeurent annexés 
à la présente Convention (annexe II). 

ART. 154. — Les dépenses ordinaires résultant 
des dispositions de la présente Convention rela-
tives notamment à l'augmentation du personnel 
relevant du Conseil sanitaire, maritime et qua-
rantenaire 'd'Egypte, seront couvertes, à l'aide 
d'un versement annuel complémentaire par le 
Gouvernement égyptien, d'une somme de qua-
tre mille livres égyptiennes, qui pourrait être 
prélevée 'sur l'excédent du service des phares 
resté à la disposition de ce Gouvernement. 

Toutefois, il sera déduit de cette somme le 
produit d'une taxe quarantenaire supplémentai-
re de 10 P. T. (piastres tarif) par pélerin, à pré-
lever à F11-Tor. 

Au cas où le Gouvernement égyptien verrait 
des difficultés à supporter cette part dans les 
dépenses, les Puissances représentées au Con-
seil Sanitaire s'entendraient avec le Gouverne-
ment khédivial pour assurer la participation dé 
ce dernier aux dépenses prévues. 

ART. 155. — Le Conseil sanitaire, maritime et 
quarantenaire d'Egypte est chargé de mettre en 
concordance avec les dispositions de la présente 
Convention les règlem.ents actuellement +appli-
qués par lui concernant la peste, le choléra et la 
fièvre jaune, ainsi que le règlement relatif aux 
provenances des ports arabiques de la mer Rou-
ge, à 'l'époque du pèlerinage. 

Il revisera, s'il y a lieu, dans le même but, le 
règlement général de police sanitaire, maritime 
et quarantenaire présentement en vigueur. 

Ces règlements, pour devenir exécutoires, doi-
vent être acceptés par les diverses Puissances re-
présentées au Conseil. 

II. — Conseil sanitaire international de Tanger 

ART. 156. — Dans l'intérêt de la santé publi-
que, les Hautes Parties Contractantes convien-
nent que leurs Représentants au Maroc appelle-
ront 'de nouveau l'attention du Conseil sanitaire 
international de Tanger sur la nécessité d'appli-
quer les stipulations des conventions sanitaires. 

III. — Dispositions diverses 

ART. 157. — Le produit des taxes et des amen-
des sanitaires ne peut, en aucun cas, être em-
ployé à des objets autres que ceux relevant des 
Conseils sanitaires. 

ART. 158. — Les Hautes Parties Contractantes 
s'engagent à faire rédiger par leurs Administra-
tions sanitaires une instruction destinée à met-
tre les capitaines des navires, surtout lorsqu'il 
n'y a pas de médecins à bord, en mesure d'appli-
quer les prescriptions 'contenues dans la présente 
Convention en ce qui concerne la peste, le choléra 
et la fièvre jaune. 

TITRE V. 

Adhésions et Ratifications. 

ART. 159. — Les Gouvernements qui n'ont pas 
signé la présente Convention sont admis à y 
adhérer sur leur demande. Cette adhésion sera 
notifiée par la voie diplomatique au Gouverne-
ment de la République française et, par celui-ci, 
aux autres Gouvernements signataires. 

ART. 160. — L'a présente Convention sera rati-
fiée et les ratifications en seront déposées à Pa-
ris aussitôt que faire se pourra. 

Elle sera mise en exécution dès que la publica-
tion en aura été faite conformément à la légis-
lation des Etats signataires. Elle remplacera, 
dans les rapports respectifs des Puissances qui 
l'auront ratifiée ou y 'auront accédé, les Conven. 
tions sanitaires internationales signées les • 30 
janvier 1892, 15 avril 1893 ,3 avril 1894, 19 mars - 
1897 et 3 décembre 1903. 

Les arrangements antérieurs énumérés ci-des-
sus 'demeureront en vigueur à l'égard des Puis-
sances qui, les ayant signés ou y 'ayant adhéré, 
ne ratifieraient pas le présent acte ou n'y accé-
deraient pas. 

EN FOI DE QUOI l'es Plénipotentiaires respectifs 
ont signé la présente Convention 'et y ont apposé 
leurs cachets. 

Fait à Paris, le dix-sept janvier mil neuf cent 
douze, en un seul exemplaire qui restera déposé 
dans les Archives du 'Gouvernement de la Répu-
blique française, et dont les copies, certifiées 
conformes, seront remises par la voie diplomati-
que aux Puissances contractantes. 

(Suivent les signatures des Plénipotentiaires.) 

N° 49. 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 4 de l'Ordonnance Constitu-
tionnelle du 5 janvier 1911; 

Vu la Loi n° 40 du l er  janvier 1921; 

wons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est abrogé l'article 12 de l'Ordonnance 
n° 2987 du 28 'mars 1921, en ce qui 
concerne l'abrogation' de l'OrdonnanCe du 
29 avril 1911. 

ART. 2. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
dix-huit novembre mil neuf cent vingt-deux. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, -  
FR. ROUSSEL 

N° 5o. 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

I'RINCE SOUVERAIN DE MONACO 

ri WOU.% Ordonné et Ordonnons : 

La Médaille d'Honneur de Première 
Classe est accordée au Sieur Victor Pierrat, 
Brigadier des Gardes de Notre Domaine de 
Marchais. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur 
des Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
dix-neuf novembre mil neuf cent vingt- 
deux. 

LOUIS. 
Var le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
RoussEi..'  

I•1° 51. 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Ayons Ordonné et Ordonnons 

M. le Docteur Jules Richard, Directeur 
du Musée Océanographique de Monaco, est 
nommé Délégué de Notre Principauté à 
la Conférence internationale pour l'Explo-
ration scientifique de la Méditerranée, qui 
se tiendra à Paris le H janvier 1923. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur 
de-s Services Judiciaires et Notre Ministre 
d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Marchais, le 
vingt et un novembre mil neuf cent vingt-
deux. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État,- 
' FR. ROUSSEL. 

LA VIE ARTISTIQUE 
■1111••■•••■•^- 

AU CONCERT CLASSIQUE 

Pour la réouverture de la saison des Concerts 
Classiques, M. Léon Jehin, pour qui le beau mu-
sical n'a pas de secret, avait réuni sur son premier 
programme les noms illustres de Beethoven,Weber, 
Wagner, Debussy, auxquels il avait joint celui de 
M. Ottorino Respighi. 	• 

Les pages étaient de haut choix et de grand goût. 
Aussi, le succès remporté par l'Ouverture de 

Freyschuti, la Symphonie.en Ut mineur, Tristan et 
Isolde (prélude et mort d'Isolde), l'Âpres-midi d'un 
Faune et les Fontaines de Rome, fut-il triomphal. 
Et le public, ravi de revoir à la tête de la phalange 
de valeureux instrumentistes; composant l'orchestre 
du Théâtre de Monte Carlo, un chef aussi éminent 
que M. Léon Jehin, fit à ce maître Lin accueil en7  
thonsiaste et reconnaissant. 

L'Ouverture de Frerschuti, si pleine de chaude 
vie. de mystère et d'intimité, où Id grâce s'allie à la 
noblesse, où s'épanche en grand soufflé, dans sa 
pure naïveté, dans sa plus secrète profondeur, l'âme 
populaire allemande,.où tout est frissonnement et 
soupir, senteur et ombre des bois, parfum des 
fleurs, fraîcheur et gazouillis des sources ; l'Ouver-
ture de Freyschut, où le lied, élargi et embelli, 
chante sans répit, est d'une magnificence d'ex-
pression, d'accent et de couleur qu'on peut diffi-
cilement dépasser. La • mélodie harmonique y 
triomphe — cette mélodie qui inSpira à Wagner 
ces lignes caractéristiques : « Elle est en dehors 
« de 'tonte bizarrerie locale ou nationale, d'une 
« expression de sentiment large et universelle; 
« ' elle n'a pas d'autre parure que le sourire de 
« la tendresse intime la plus douce et la plus natu- 
« relie ; elle s'adresse ainsi, par l'ascendant d'une 
«' grâce sans mélange, au coeur des hommes, quelle's 
« que soient leurs particularités nationales, préci- 

sément parce qute, en elle, l'élément purement 
humain se présente ainsi sans coloris artificiel. » 
L'Ouverture de Frerschuti, remplie de Mystérieux 

accords, est une page rornantique,'de haute réalisa-
tion, belle entre les plus belles, à la fois'd'une rêverie 
exquise, d'un emportement de verve inouï, et d'une 
unité dramatique de conception vraiment extraordi-
naire. Elle prend place à côté de l'Ouverture de 
Léonore, de l'Ouverture d'Obéron, de l'Ouverture 
d'Iphigénie en. A Wide, elle qui a J'insigne honneur 
de servir d'introduction. musicale à ce merveilleux 
gt admirable Frerschut:,- qu'on se garde bien de 
jouer, probablement parce que sa qualité et son 
rang de chef-d'oeuvre sont indéniables. 
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L'an dernier fut donné, ici, avec un vif succès le 
poème symphonique de M. Ottorino Respighi (les 

Fontaines de Rome). Depuis, cette oeuvre de réel 
mérite a fait son chemin et elle s'est fait apprécier et 
applaudir un peu partout. Nous ne reviendrons pas 
sur ce que nous en avons dit. Nous l'avons réenten-
due avec intérêt et plaisir. Le iemps écoulé ne lui a 
pas nui, preuve que l'idée de traduire musicalement 
les impressions que laisse dans: une âme poétique 
et sensible le spectacle des quatre plus belles fon-
taines de Rome aux différentes heures de la journée, 
est une idée qui se prête admirablement aux déve-
loppements, voire .aux effusions lyriques. Consta-
tons-le, une fois encore, le compositeur, expert 
en l'art d'accommoder les notes, sachant ce qu'il 
veut et Où il va, en a tiré un parti excellent. 

La ,Symphonie en Ut mineur marque l'apogée du 
génie de Beethoven. Jamais le sourd immortel -
qui ferma le cycle miraculeux de ses symphonies 
par la grandiose 1Xole — n'a donné oeuvre plus com-
plète, plus parfaitement belle que la Symphonie en 

Ut mineur, modèle d'architecture, d'expression, de 
couleur, de • ligne et de magnificence souveraine. 
Pareille composition s'écoute avec recueillement, 
et, si l'cin est capable de se hausser jusqu'aux subli-
mités d'une semblable musique, il n'y a qu'à s'aban-
donnerà la joie intime et intense' d'eh goûter les 
idéales splendeurs, sans chercher .  à expliquer le 
pourquoi et le comment d'un chef-d'oeuvre où la 
somme d'absolu permise à un artiste mortel, touché 
du divin rayon, a été atteinte. 

Le Prélude de l'Après-midi d'un Faune est une 
page d'une exquisité raffinée, d'une grâce ouatée et 
opalisée, d'une délicatesse et d'une ténuité de 
charme incomparables. 

La grâce naît et se renforce de l'imprécision des 
formes musicales et des subtilités des sonorités 
estompées et étouffées. Et cette composition vapo-
reuse et rare, où tout semble flottant ,  et où tout est 
àdmirableinent réfléchi et en place, est un pur 
délice musical et constitue un régal peu ordinaire. 

Plus on entend le Prélude si personnel de De-
bussy, plus l'impression de chimérique rêverie et de 
poésie éthérée vous saisit et vous enveloppe -
impression adorable, s'il en fut. 

Du Prélude de Tristan et Ysolde, auquel on a 
Joint arbitrairement la Scène de la Mort dYsolde, 
que dire ? Cette musique de paroxysme passionnel 
perd sensiblement de sa signification et de son relief 
dramatique et expressif au concert; car il lui faut le 
théâtre pour donner son plein maximum de vertigi-
neuse tourmentée, angoissante et pathétique splen-
deur. 

D'ailleurs),' on l'a remarqué souvent, les fragments 
empruntés à des ouvrages dramatiques ne gagnent 
pas à être exécutés hors du cadre qui leur fut des-
tiné. 

Et puisque Wagner a écrit Tristan et Yseult uni-
quement en vue de la scène, il est probable que.ce 
diable d'homme avait ses raisons et assurément les 
Taisons les meilleures. 

Seulement, voilà, il est de mode maintenant, et 
depuis pas mal de temps déjà, de jouer, au concert, 
des pages musicales appartenant à des ouvrages de 
théâtre. Ce sont même celles qui actuellement sont 
le plus en faveur auprès des foules. La mode étant 
quelque peu femme, par conséquent fort capricieuse, 
il n'y a qu'à subir la loi de son aimable despotisme. 
C'est ce que font messieurs les chef d'orchestre des 
grands concerts. Comme toute récrimination serait 
inutile, inclinons-nous. Que le concert continue à 
prendre le plus possible d'oeuvres au théâtre; que le 
théâtre rende copieusement la pareille au concert et 
tout sera pour le mieux. Quand les musiques de théâ-
tre et de concert seront confondues, alors, vraiment, 
on sera en droit d'affirmer que l'harmonie règne sou-
veraineMent dans les diverses branches du bel art 
musical. 

A. C. 

4 	 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Execution de l'article 381 du Code 
de Procédure pénale.) 

Par exploit de Vialon, huissier, en date du 15 novem-
bre 1022. enregistré, le nommé' VOLPARA (Louis), 
né le 9 septembre 1892, à Lerma. province d'Alessandria 
(Italiet- marin, se disant domicilié à Serravalle-ScriVia, 
actuellement sans domicile ni. résidence connus, a été 
cité à comparaitre personnellement le mardi 9 jan-
vier 1923, à 9 heures du matin. devant le Tribunal 
correctionnel de Monaco, sous l'inculpation de violences 
et voies de fait ; 	délit prévu et réprimé par l'arti- 
cle 298 du Code perle. 

Pour extrait : 
P. le Procureur Général, 

HENRI GARD, Substitut Général 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du Code 
- 	de Procédure penale.) 

Suivant exploit de Vialon, huissier, en date du 18 
novembre 192:?, enregistré, le nominé BIFFO (Michel-
angelo), né à Bra, province de Cuneo (Italie), le 2 avril 
1898, manoeuvre, ayant résidé -à Monaco, actuellement 
sans domicile ni résidence connus, a été assigné à 
cotnparaifie personnellement, le mardi 16 janvier 1923, 
à 9 heures du matin, devant le Tribunal correctionnel 
de Monaco, sons la prévention de vol ; — délit prévu et 
réprimé .par les articles 377 et.399 di Code pénal. 

Pour extrait : 
P. le Prôcureur Général, 

HENRI GARD, Substitut Général. 

LE NORD 
Compagnie Anonyme d'Assurances 

fondée en 1840 

Siège social : 20 et 22, rue.  Le Peletier, Paris. 

STATUTS 

Durée : Fixée primitivement à cinquante ans, à partir 
du 24 février 1840 ; prorogée pour quatre-vingt-dix ans, 
à partir du 24 février 1890, sauf prorogation ou dissolu-
tion dans les cas prévus aux Statuts (art. 2). 

Opérations : 10 L'assurance contre tons les dommages 
ou responsabilités auxquels peuvent donner lieu l'incen- 
die, les effets 	la foudre, les explosions, les effets de 
l'électricité, les coups d'eau dans les appareils à vapeur, 
le bris par quelque événement que ce soit ; 20 la réassu-
rance des mêmes risques par voie de cession ou d'accep-
tation ; 30 la gérance ou la représentation, en France, 
aux Colonies ou à l"étranger, de tontes sociétés, syn-
dieats ou entreprises d'assurances, à primes fixes ou 
mutuelles, de quelque assurance qu'il s'agisse (art. 3). 
Elles peuvent s'appliquer à des risques situés en France, 
aux Colonies ou à l'étranger (art. 5). 

Capital social : Deux millions de francs, divisé en 
deux mille actions de mille francs chacune, sur lesquelles 
le premier quart a été versé (art. 6). 

Administration : La Société est administrée par un 
Conseil composé de neuf membres nommés par l'Assem-
bfée Générale des actionnaires. La durée de leurs fonc-
tions est fixée à trois ans; ils sont renouvelés par tiers, 
chaque année. Les Administrateurs sortants sont rééli-
gibles (art. 15). 

Le Conseil est généralement investi de tous les pou-
voirs nécessaires pour la gestion et l'administration de 
la Société (art. 19). 

Ses délibérations sont constatées par des procès-
verbaux inscrits sur un registre tenu au siège .de la 
Société, signés par le Président, on, à sen défaut, par 
un Administrateur et par le Secrétaire du Conseil. 

Les copies et. extraits de ces délibérations à produire 
en justice ou ailleurs seront certifiés par un Adminis-
trateur et par le Directeur. 

Direction : Le Conseil d'administration nomme, à la  

majorité des deux tiers au moins de ses membres eu 
exercice, tin Directeur et. s'il le juge utile aux besoins 
du service, un Directe''r adjoint ou un Sons-Directeur. 
Le Directeur peut être remplacé dans toutes ses fonc-
tions par le Directeur-Adjoint ou par le Sons-Directeur 
ou. à leur défaut, par le I)élégué du Conseil. Le Direc-
teur est chargé, sous l'autorité du Conseil d'administra-
tion, de la gestion des affaires sociales. Il repréSente la 
Société vis-à-vis des tiers pourl'exécution des décisions 
du Conseil (art. 23, 24, 28 et 29). 

Assemblée Générale : L'Assemblée Générale repré 
sente l'universalité des Actionnaires ; ses décisions, 
prises à la majorité des voix, sont obligatoires [Kiwi, 
tous, même pour lei absents et dissidents. Elle se com-
pose des Actionnaires propriétaires, par transfert régu-
lier depuis six mois révolus. a trinornent (le la convocation, 
d'au moins cinq actions, libérées des versements appelés. 
Elle prononce souverainement sur tons lés intérêts de la 
Société et confère, par ses délibérations, au Conseil 
d'administration les pouvoirs nécessaires' pour les cas 
qui n'auraient pas été prévus. Ses délibérations sont 
constatées par des procès-verbaux signés par le Prési-
dent et le Secrétaire. Les copies ou extraits de ces 
procès verbaux. à produire partout ou besoin sera, sont 
certifiés par lin Administrateur et pr)r le Directeur 
(art. 30, 31, 35 et 38).. 

FORMATION DE SOCIÉTÉ 

Suivant acte sous seing privé, en date à Monaco du 
premier mai 1922, il a été formé, entre M. Georges 
SUDRON et M. Camille COCHERY, une Société en 
nom collectif pour l'exploitation d'un fonds de commerce 
de Boulangerie-Pâtisserie, etc., à Monte Carlo, au no 39 
du boulevard des Moulins, et cédé à la Société par 
M. Félix ROBBIONE et où a été fixé le siège social. 

Cette Société a été contractée pour une durée de dix 
années à dater du premier niai 1922, sous la raison 
sociale « Sudron et Cocliery ». 

Les deux associés sont gérants au même titre et 
chacun d'eux a droit de faire usage (le la signature 
sociale. 

Le capital social a été fixé à la somme de 25.000 francs, 
apporté Par moitié pour chacun des associés. 

Un extrait de l'acte de Société a été déposé an Greffe 
Général.de la Principauté de Monaco. 

Prèmier Aviu 

M. Joseph PALMARI. demeurant à Monte-Carlo, rue 
des Violettes, a acquis de M. Henri KAISER, 'demeurant 
également à Monte-Carlo, une voiture automobile Fiat, 
portant le no de place 87. 

Opposition, s'il y a lieu, entre les mains de l'acquéreur, 
dans les délais légaux. 

Étude de Me AUGUSTE SETTIMO, notaire, 
41, rue Grimaldi, ;Monaco. 

CESSION 11E FONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion.) 

Suivant acte revu par Me Auguste Settimo, notaire à 
Monaco, le vingt-trois novembre mil neuf cent vingt-
deux, 

Mine Clotilde PRASSONNE, commerçante, épouse de 
M. Mario CROSIO, demeurant à Monaco, rue du Com-
merce, no 3, a vendu : 

à M. Antonin DELHOUME, Commerçant, demeurant 
à Nice, rue Chanvain, no II, 

Le fonds de commerce de coiffeur qu'elle exploitait à 
Monaco, rue Caroline, no 6. 

Avis est donné aux créanciers,: s'il en existe, d'avoir à 
former opposition sur le prix de ladite vente, dans le 
délai de dix ,jours à .compter de la date de l'insertion qui 
fera suite à la présente, an domicile élu à cet effet en 
l'étude de Me Auguste Settimo, notaire, sous peine de ne 
pouvoir critiquer le paiement effectué en dehors d'eux. 

Monaco, le 28 novembre 1922. 

(Signé :) A. SETTIMO. 
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Étude de Me AUGUSTE SETTIMO, notaire„ 

41, rue GKinaldi, Monaco. 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion.) 

Suivant acte reçu par Nle Auguste Settimo, notaire à 
Monaco, le dix-huit novembre mil neuf cent vingt-
deux, 

M. Ange-Mathieu VERUTTI. commerçant, demeu-
rant à Monaco, boulevard de l'Ouest. villa La Carrière, 

A vendit à M. et M me  Jean G loRsurn, denieur,mt, 
Menton, avenue Cernuschi : 

Le fonds de commerce de débit de boissons et liqueurs 
dénommé Comptoir Café Restaurant Marseillais.  , 

exploité à Monaco, boulevard de l'Ouest, pont de Sainte-'- 

Dévote, maison Marquet. 
' Avis est donné aux créanciers de M. Verutti, s'il en 
existe, d'avoir à former opposition sur le prix. de ladite 
vente, au domicile élu à cet. effet, en l'étude de Me 
Auguste Settimo, notaire, dans le délai de dix jours à 

compter de la date de l'insertion qui fera suite à la pré-
sente, sous peine de ne pouvoir critiquer le paiement 
effectué en dehors d'eux. 

Monaco, le 28 novembre 1922. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

CESSION LE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion:) 

Suivant acte sous seing privé, en date à Monte Carlo du 
6 novembre 1922, enregistré, M. HENNACHE Albert-
Charles, demeurant avenue Sain-Michel, villa Rovello, a 
vendu à M. DE THONEL D'Of‘GEIX, demeurant 5, 
avenue Saint-Michel, villa Claude, tin fonds de commerce 
d'Agence, Importation, Exportation, exploité avenue 
Saint-Michel, no 5, sous le nom d'Omnium Monégasque 

Le dit fonds comprend la clientèle, les marchandises; 
le mobilier des lieux où s'exploite le dit commerce. 

Faire opposition, s'il y a lieu, dans les délais légaux, au 
domicile élu à cet effet, 5, avenue Saint-Michel, à Monte 
Carlo, sous peine de forclusion. 

AGENCE COMMERCIALE, 20, rue Caroline, Monaco. 

CESSION' DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion.) 

Suivant acte sous seing privé, en date à Monaco du 
14 novembre 1922,,enregistré,.M. et Mme Louis MICIIEL., 
commerçants, demeurant à Monte Carlo, 4, boulevard des 
Moulins, ont vendu à M. Victor ROBIN, commereant, 
demeurant à Monte Carlo, 4, boulevard des Moulins, le 
fonds de commerce de Bazar, exploité à Monte Carlo, 4, 
boulevard des Moulins, et dénommé Bazar Fin de Siècle. 

Avis est donné aux créanciers de M. et Mine Michel, s'il 
en existe, d'avoir à former opposition sur le prix de la 
vente, >dans le délai de dix jours à compter de la date de 
la présente insertion, au domicile à cet effet élu en l'Agence 
Commerciale, 20, rue Caroline, à Monaco, sous peine de 
ne pouvoir critiquer le paiement qui serait fait en dehors 
d'eux. 

Monaco, le 28 novembre 1922. 
• 

AGENCE ROUSTAN 
3, boulevard des Moulins, lgonte Carlo. 

Deuxième Avis 

Aux termes d'un acte sous seing privé, en date à Monaco 
'du 14 novembre 1922, 'enregistré, Mme Luc-Jeannine 
ROMAIN, demeurant à Monte Carlo, boulevard du Nord, 
a vendu â Mme Blanche et M. René VASSALO, derneuramt 
à . Monte Carlo, villa Carmen, avenue Roqueville, le fonds 
de commerce de Modes, Lingeries, Coussins fantaisie, 
qu'elle exploitait à Monte Carlo, boulevard du Nord, hôtel 
Alexandra. 

Faire opposition, s'il y a lieu, entre les mains de l'Agencé 
Roustan, 3, boulevard des Moulins, dans les dix jours de 
la présente insertion. 

Deuxième Avis 

l'ar acte sous seing privé, en date du. 23, octobre 1922, 
;enregistré, M Jean MONGLON u cédé; à une personne 
désignée dans l'acte, le fonds de commerce de tr Vente et 
loca-tion d'immeubles et fonds de commerce » dénommé 
Agence Générale de Monaco, exploité 	rue Grimaldi. 

Oppositions à l'Agence Générale, dans les délais légaux. 

Deuxième Avis 

Mme Adèle BOCCO, née TAGGIASCO, a. vendu à la 
personne désignée clans l'acte, un matériel de cabine 
qu'elle exploitait: au Marché de Monte Carlo. 

Faire opposition, s'il y a lieu, entre les mains de NI-
Cayron Félix, villa des Trèfles, Monte. Carlo, dans les 
délais légaux. 

Société du Madal 

Avis de Convocation 

L'Assemblée Générale ordinaire fixée au 31 octo-
bre 1922 n'ayant pas pu se tenir faute de quorum, 
MM. les Actionnaires de la Société du Madal sont 
convoqués en deuxième .Assemblée Générale ordi-
naire pour le .15 décembre 1922, à to heures du 
matin, au siège .de la..Société, à MOna.co. 

ORDRE pu Joua : 
Rapports du Conseil d'Administration et des 

Commissaires des Comptes ; • 
Approbation - des Comptes de l'Exercice 1921 ; 
Affectation du résultat de l'Exercice 1921 ; 

• Election du •Président du Conseil - d'Adminis- 
tration pour 1923 ; 	- 

Election de deux Administrateurs ; 
Nomination. des Commissaires aux Comptes pour 

l'Exercice 1922 ; 
Questions diverses. 

Conformément à l'article 32 des Statuts, MM. les 
Actionnaires qui voudront assister 4 l'AsseMblée 
Générale sont priés de déposer leurs titres ou un 
certificat de dépôt de titres dans une banque, avant 
le 7 décembre, an siège de la Société, à Monaco. 

Le Conseil d'Administration. 

CRÉDIT FONCIER DE MONACO 
SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

Au CAPITAL DE DEUX MILLIONS DE. FRANCS 

Avis de Versement 

Le Conseil d'Administration informe MM. les Action-
naires que le versement du troisième quart est appelé 
pour le 15 décembre prochain. 

Monaco, le 22 novembre 1922. 

Le Conseil d'Administration. 

Les Annales 

La question du vote des Femmes est traitée avec 
ampleur dans.  les Annales de cette semaine par d'émi-
nentes personnalités. Lire également dans ce numéro, 
Chanette, nouvelle inédite de G. Nigond ; des:pages - de 
et sur Marcel Proust, de nombreux articles 'et poèmes 
d'actualité. Partout : 0,75. 

Conterencia publie d'admirables conférences, 5, rue 
La Bruyère, Paris ; le numéro : un franc. 

Crédit. Hypothécaire 
DE MOIYAGO 

Société Anonyme au Capital de io millions 
Siège social : MONTE-CAR1-0 

(Annexe de l'Hôtel de Paris) 

OPÉRATIONS: 
Renseignements généraux sur Prêts Hypo-

thécaires. 
.Prêts Hypothécaires et Ouvertures de Crédits. 
Prêts et Opérations sur TitreS de BoUrse et 
• Valeurs locales. 

Ordres de Bout-Se. 
Achat et Vente:de Valeurs locales. 

• Oprations de Change. 
Chèques. 
Renseignements divers. 

Co ptoir National d'Inapte 
DE PARIS 

Société Anonyme au Capital de 
250 millions de francs entièrement versés. 

AGENCES DE 
MONTE• CARLO : Galerie Charles III. 

LA CO NDA MINE : 25, boulevard de la Condamine 
MENTON : Avenue Félin-Faure 

Escompte :: Recouvrements :: Chèques 
Dépôts de Fonds à. vue 	Dépôts de Titres 
Ordres de Bourses 	Avances sur Titres 
Mandats de voyage :: Lettres de Crédit 

Change de Monnaies étrangères 
Location de Coffres-forts 

INSTALLATION PERMANENTE ET COMPLÈTE 
• EN TERRITOIRE MONiGASQUE 

Caveaux Spéciaux 
pour la garde des Titres, Colis et Objets précieux 

SOCIÉTÉ MARSEILLAISE DE CREDIT 
INDUSTRIEL et COMMERCIAL et de DÉPOTS 

Société Anonyme fondée en 1865. 
Capital : 23 millions. - Réserves :18h.81830.000. 

• 

Siège social à MARSEILLE, 75, rite Paradis.  
• Succursale à• PARIS, 4.' rue .  Auber. 

Rrésident-: 	 Cazalet. 

Groupe des Agences du Sud-Est : 

NICE,. ANTIBES, CANNES, DIGNE, FRÉJUS, GRASSE 
MONTE CARLO (Park-Palace). - 	
MONACO (La Condamine) 45, rue Grimaldi. 	 

Correspondants dans toutes les villes de France 
et principales villes de l'Étranger. 

Opérations de la Société : Comptes de dépôts pro-
ductits d'intéréts. — Envois et transferts de fond.'et déli-
vrance de thèmes pour la France et l'Et ranger. — Garde 
de titres. 	Escompte. — Recouvrements. — Change de 
monnaie. 	Garde d'objets précieux. — Encaisse.ment de 
coupons. — Avances garanties. — Ordres de BOurse. -
Souscriptions. — Lettres de Crédit.' 

	.imailaamommameammom 
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OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 
-,-.--..--...-----,-..—, 

Titres; fraelDeis d'opposition. 	1 
Exploit de M° Vision, huissier à Monaco. en date du 23, dé- 

cenibre 	1921. 	Deux Obligations de la Société Anonyme dés 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
les numéros 68451 et 68452.  

Exploit de M' "Vialon. huissier à Monaco, en date du 17 jan-
vier 1922. Une Action de la Société Anonyme' deS Bains de Mer 
et du Cercle des Etrangers de Monaco, • portant le n°. 58783. 

Exploit de M' Cli. Soccal, hnissier à Monaco, eti date du 
'7 octobre 1922. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du. Cercle des'Etrangers de Monaco, por- 
tant le numéro 84019. • 	• 	. 

Mainlelrees d'oetuDeition.. 

Exploit de M. SOccal, huissier à Monaco. en date du 30 jan-
vier,1922. Une Action de la. Société Anonyme des Bains. (te' Mer 
et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant le n7 19985. 

Exploit de M" Vialon, huissier à Monaco, en date du 10 
mai 1922. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant les nu- 
méros 49904 et 55560: 	 . 	. 

Exploit de. M. Soccal, huissier à Monaco,,du 9 octobre 1922. 
Cinquante Cinqiiiémes d'ACtions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 62931 à 62980 inclus. 

Titres frappes de deoheance. 

Du 31 octobre 1922. Une Obligation de la Société ,Anonyme des 
13ains de Mer et di Cercle des Etrangers à Monactà, portant' 
le numéro 131684. 

L'Administrateur-Gérant : L. AUREGLIA. 

Imprimerie de. Monaco. — 1922. 
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